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Projet d'organisation d'un Colloque International sur la 
Volcanologie dans le Sud-Ouest de l'Océan indien 

 
Les pays du Sud-Ouest de l'Océan indien se caractérisent par leur 
commune appartenance au monde volcanique. 
 
Parmi eux l'archipel des Comores avec en point d'orgue le massif du 
Karthala constitue une référence internationale dans les milieux de la 
volcanologie. 
 

Depuis une quinzaine d'années et avec l'appui de la coopération française 
et d'autres partenaires scientifiques issus de divers horizons, notre pays 
s'est doté d'un Observatoire scientifique en vue d'assurer le suivi de ce 
massif mythique. Cette infrastructure a permis d'accumuler de très 
nombreuses observations et autant de connaissances sur ce massif, sur le 
fonctionnement de son appareil volcanique. 
 

Il est proposé d'organiser, en liaison avec nos partenaires traditionnels: 
Coopération française, Institut de Physique du Globe, Observatoire 
volcanologique du Piton de la Fournaise de La Réunion, Université de La 
Réunion, Université de l'Océan indien... un colloque destiné à faire le 
point sur la volcanologie dans cette région de l'Océan indien et dont le 
thème pourrait être articulé autour du sujet suivant: "20 ans de recherche 
et de connaissances de la volcanologie dans l'Océan indien". 
 

Cette rencontre scientifique serait, avant tout, destinée à regrouper autour 
du thème indiqué les spécialistes de ces questions en provenance des pays 
concernés (France, Madagascar, Maurice, Comores) et ceux originaires 
d'autres pays mais ayant une connaissance de ces régions (volcanologues, 
géomorphologues, géographes.. .). 
 

Une publication permettra de prolonger ces échanges et débats. 
 

La République des Comores, et plus particulièrement sa principale 
structure scientifique, le CNDRS, sont prêts à organiser et à accueillir un 
tel événement. Une série d'excursions pourront être organisées pour 
montrer aux participants les différentes facettes du volcanisme dans les îles 
de l'archipel des Comores. 
D'autres partenaires pourraient être invités à accompagner cette 
manifestation: l'AUF, la COI, le Conseil régional et le Conseil général de 
La Réunion. 
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Editorial 

Lorsqu’on observe l’état actuel des infrastructures aux Comores, des services de 
base de la population et de la pauvreté, et si on compare cette situation à celle 
d’autres États insulaires voisins comme Maurice ou surtout les îles Seychelles qui 
ont atteint avec la Libye cette année les plus hauts Indices de développement 
humain de l'Afrique, dépassant de loin les puissances continentales telles que 
l'Afrique du Sud, l'Egypte et le Nigeria, l’on est tenté de souscrire au constat 
devenu presque banal du non développement de cet archipel, voire de son recul. 
Et l’on se met à disserter sur les raisons pour lesquelles ce pays tarde encore à 
enclencher le processus de son développement, trente ans après l’indépendance. 
Partis politiques, clubs, associations et bangwe formulent un certain nombre 
d’hypothèses sur ce qu’il aurait fallu faire pour éviter une gestion “chaotique” de 
la souveraineté. Mais peu de travaux universitaires évoquent ce qui a été réalisé. 
C’est l’ambition de Ya Mkobe qui publie dans ce numéro un dossier sur l’évolution 
des Comores indépendantes en plus de ses rubriques traditionnelles. 
 
On y trouvera avec Alain Clockers, auteur d’un corpus de plus de 8000 
références, un état des lieux détaillé du patrimoine documentaire écrit de 
l’Archipel des Comores ; patrimoine riche constitué d’une multitude de sources 
diverses. Mais il est regrettable de constater que ce qui a été fait jusqu’à présent 
reste trop parcellaire, insuffisant, incomplet et surtout mal adapté aux besoins des 
utilisateurs modernes, d’où la nécessité de mettre à la disposition des structures 
documentaires des moyens adéquats pour assurer le sauvetage de ce qui reste de 
ce patrimoine. 
 
Au regard des indicateurs de 1975, la santé et l’éducation des Comoriens 
semblent avoir connu quelques progrès quantitatifs dans les domaines des 
infrastructures, des ressources humaines et des programmes comme en 
témoignent la cartographie actuelle de ces deux secteurs vitaux, l’article 
d’Ahmed Ouledi sur Le système de santé comorien, 30 ans après l’indépendance et celui 
d’Amroine Darkaoui sur L’éducation comorienne en trente ans d’indépendance. Deux 
regards qui seront complétés dans nos prochaines éditions par d’autres articles 
portant sur des problématiques pertinentes, notamment les évacuations 
sanitaires, l’introduction du shikomori dans le système éducatif, les conditions de 
vie et d’existence des étudiants comoriens à l’étranger et l’adéquation formation-
emploi dans le double contexte comorien et régional. 
 



Ainouddine Sidi 

Une gestion durable du patrimoine foncier dans les micro-États insulaires est une 
des conditions de développement de ces états. Le cas des Comores reste 
préoccupant du fait de l’anarchie qui y prévaut et des implications 
environnementales. Comment régler ces préoccupations environnementales sans 
oublier de prendre en compte les aspects sociaux considérés à juste titre comme 
étant au centre des préoccupations du “fonciériste” ? Mahamoud Said propose 
dans son article très fouillé sur Le foncier est incontournable, un postulat qui pose problème 
si sa dimension sociale est occultée, une démarche qui pourrait s’avérer pertinente 
pour les Comores indépendantes. 
 
Le patrimoine culturel intangible occupe une place importante dans cette 
édition. Damir Ben Ali, fondateur de cette revue, montre, dans son article 
intitulé Les danses traditionnelles aux Comores, un patrimoine menacé, les mutations 
intervenues dans ce domaine et milite à la fois pour la numérisation du fonds 
répertorié au CNDRS et l’enseignement aux jeunes générations du patrimoine 
artistique, notamment la musique et la danse. De même qu’il faut aussi collecter 
et sauvegarder les contes, sans perdre de vue comme l’analyse fort bien 
Abdérémane Said Mohamed Wadjih, dans son texte sur Dynamique énonciative dans 
les contes des Comores : Le dire un conte, le caractère délicat du passage de l’oral à 
l’écrit. Cette écriture des contes dont nous ne cessons pas de déplorer la 
disparition est paradoxalement devenue l’ultime recours pour sauver les contes 
d’une mort définitive. Elle est devenue un rempart non négligeable contre une 
mort qui s’apparente bien à celle de la “vache”, de la “chèvre” et de “l’arbre des 
chemins”. 
 
Ya Mkoþe s’intéresse également à la communauté des pêcheurs. Celle-ci a fait 
l’objet de quelques travaux de recherche. Mais beaucoup de gens se posent la 
question de savoir comment se fait l’apprentissage dans cette communauté. 
Abdallah Nourdine dans “Apprentissage et sociétés, Maître-pêcheur et apprenti-pêcheur aux 
Comores” relève à la lumière de ses enquêtes anthropologiques que la transmission 
des savoir-faire se fait par apprentissage selon des modalités de compagnonnage. 
Dans ce mode d’apprentissage, “écouter” et “regarder” sont deux actes 
fondamentaux et la réussite passe par une participation active de chacun des 
locuteurs (formateur et bénéficiaire de la formation) et des échanges actifs dans 
un dispositif de “co-élaboration” qui permet de penser, sans contradiction, à la 
singularité des modalités d’apprentissage et à l’universalité des aptitudes 
cognitives d’appropriation. 
 
Des interrogations subsistent sur le rôle historique des Shirazi dans cette région. 
Claude Allibert apporte dans son texte sur L’apport shirazi dans l’Océan indien 
occidental. Mythe ou réalité, la preuve du rôle incontestable de la Perse dans cette 
région en se fondant sur l’importance de la mythologie et des légendes, les 
données d’anthropologie culturelle (nairuzi), la littérature orale, les poteries de 
type sgraffiato dès le Xème et les verres (IXème) et miroirs (XIIIème). Le seul 
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problème qui persiste est la détermination de la date du début de cette influence 
car il n’y a pas d’écrits persans, alors que l'influence arabe, quant à elle, est 
attestée par des textes. L’auteur affirme de ce fait que la question de l’influence 
perse (ou persane) sur cette zone ne se pose plus dans les même termes, même si 
le marqueur génétique qui la prouve couvre un secteur chevauchant la Perse et 
l’Oman. Elle est certaine, mais il importe maintenant de tenter de détecter si elle 
est pré-islamique et pré-arabe, alors qu’on la disait perso-arabe. 
 
Il existe une abondante littérature orale sur les Comoriens de Marseille. Des 
études sont en cours et seront ultérieurement publiées. Dans ce numéro, Juliette 
Sakoyan nous propose dans son article Ngazidja-Marseille et retour. Le cheminement 
complexe d’une mère comorienne en situation migratoire pour soigner son enfant, une réflexion 
issue d’une recherche en anthropologie de la santé menée entre 2002 et 2004 
auprès de six mères d’origine comorienne vivant à Marseille. Ces femmes, 
partageaient une expérience migratoire, et avaient en commun de vivre au 
quotidien avec l’un de leurs enfants atteint “d’autisme”, une maladie qui reste 
une énigme pour la communauté scientifique, et dont en principe on ne “guérit” 
pas. L’importance de cette étude réside dans le fait que l’auteur a constaté qu’un 
itinéraire de soins est un cheminement symbolique et sanitaire dynamique et 
évolutif. L’événement maladie chronique en situation migratoire augure des 
changements de pratiques de soins et d’explications de la maladie qui suscitent à 
chaque fois des réagencements de la position migratoire des mères.  
 

Ainouddine Sidi 
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Les sources documentaires écrites de l’Archipel des 
Comores : aperçu et perspectives. 

par Alain CLOCKERS 
Université de La Réunion 

 
Le patrimoine documentaire comorien est constitué d’une multitude de 
sources de natures diverses. Tantôt écrites, tantôt orales (et sauvées de 
l’oubli par leur mise par écrit), tantôt archéologiques (monuments civils et 
religieux, traces d’établissements humains, tombes rudimentaires ou 
monumentales), tantôt iconographiques ou cartographiques, et, plus 
récemment encore, filmées, sonores ou photographiques, elles forment un 
ensemble documentaire qui témoigne des différents aspects de la 
civilisation comorienne, passée et présente. Les nombreux travaux 
consacrés aux Comores font également partie de ce patrimoine : ils en 
constituent d’ailleurs la partie la plus importante. 
 
Ces sources réclament l’attention des chercheurs et nécessitent des 
recensements exhaustifs afin d’en garantir la préservation et la 
conservation. Car ce sont ces dernières qui seules permettent aux 
scientifiques d’en disposer et leur offrent la garantie d’un appareil critique 
exhaustif.  
 
Nous n’aborderons ici que les sources écrites et les multiples travaux 
d’investigation et d’analyse grâce auxquels ces sources sont progres-
sivement sorties de l’ombre. L’objectif étant de présenter un aperçu 
succinct en retraçant brièvement l’histoire de leur recensement et de leur 
exploitation.  
 
A l’heure de la numérisation et de la généralisation de l’outil Internet, au 
moment où il est de plus en plus question de l’accès à l’information, il est 
devenu nécessaire de disposer d’un aperçu général et d’informer sur les 
perspectives d’amélioration de l’accès à ces sources. 
 
 

* 
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Les recherches sur les sources documentaires des Comores font apparaître 
un grand nombre de documents. Malheureusement ceux–ci sont mal 
connus parce qu’ils ont été mal recensés : soit que les recensements sont 
incomplets, soit qu’ils ont été faits de façon maladroite. 
 
En 1970, peu de choses avaient été faites pour recenser cette 
documentation. On ne disposait alors que d’une Bibliographie de 75 pages 
dactylographiées établie en 1964 par un agronome du BDPA1 à Moroni. 
Il y avait également deux courtes listes d’un total de 16 pages écrites par 
Barbara Dubins2 en 1969 aux Etats-Unis. Dans ces « recensements », une 
bonne partie des références provenaient de la fameuse Collection des 
Ouvrages anciens concernant Madagascar (1903-1920) d’Alfred Grandidier, ainsi 
que des recherches bibliographiques faites par son fils Guillaume 
Grandidier (1905-1906), et qui furent complétées plus tard sous les 
auspices de l’Institut de Recherche Scientifique de Madagascar (IRSM, 
1935 et 1955). Avec les deux courts travaux publiés à Madagascar par 
Jean Valette en 1962 et 19653, l’inventaire des répertoires documentaires 
sur les Comores était clos. 
 
Il faut attendre 1979 pour disposer d’un travail effectué par Damir Ben 
Ali 4 sur les Sources et documents intéressant les Comores dans les dépôts d’archives et 
des bibliothèques de France. Certains lieux de conservation furent ainsi 
localisés et de précieux documents enfin répertoriés. 
 

                                                   
1  Il s’agit de Jean Gorse, assisté d’une bibliothécaire A. Sauvalle. L’ouvrage s’intitule Bibliographie. 

Archipel des Comores, Paris, BDPA, 75 p. – Le Professeur J.L. Miège n’en fait aucune mention en 
1974 dans son livre sur l’« Expansion européenne et décolonisation de 1870 à nos jours, publié aux 
P.U.F. dans la collection Nouvelle Clio, contrairement au travail de Barbara Dubins qui, lui,  
est cité. – Précisons par ailleurs que quelques références furent ajoutées en 1977 (13 ans plus 
tard) à la liste établie par J. Gorse, et quelques autres encore en 1979. 

2  Dubins Barbara, “Nineteenth-century travel literature on the Comoro islands : a 
bibliographical essay”, dans  African Studies Bulletin, Boston, Boston University Press, 1969, vol. 
XII, n° 2, p. 138-146, et Dubins  B., The Comoro islands : a bibliographical essay, dans African 
Studies Bulletin, Boston, Boston University Press, 1969, vol. XII, n° 2, p. 131-137  – Soit un total 
de 16 pages de références, très insuffisant compte-tenu des sources et travaux disponibles dès 
1968-1969. 

3  Valette J., Travaux, notes et renseignements concernant Madagascar et les Comores, publiés 
de 1816 à 1847 dans les « Annales maritimes et coloniales », dans  Bulletin de Madagascar, 
Tananarive, Imprimerie Officielle, oct. 1965, p. 860-867, et Valette J., « Les études historiques 
de 1940 à 1960 », dans Bulletin de Madagascar, Tananarive, Imprimerie officielle, oct. 1962, n° 
197, p. 833-843. 

4  Damir Ben Ali  a publié une liste des Sources et documents intéressant les Comores dans les dépôts 
d’archives et des bibliothèques de France, Moroni, CNDRS, 1979, 37 p. - Ce travail fut complété par 
Ahmed  Ali Mze en 1983.  
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En 1983, l’historien Jean Martin, au terme d’un volumineux travail sur les 
Comores1, fut le premier à présenter les nombreuses sources, travaux et 
documents qu’il avait utilisés pour reconstituer le passé des quatre îles, 
essentiellement au XIXe siècle et au début du XXe siècle.  
  
De son côté Claude Allibert édita en 1984 une étude sur Mayotte qui fit 
connaître la richesse des informations contenues dans les chroniques 
locales, les récits des navigateurs et voyageurs arabes, ainsi que ceux des 
navigateurs européens. Le recours à la cartographie ancienne, à 
l’archéologie ainsi qu’aux mythologies et à la linguistique lui permit de 
proposer un éventail d’hypothèses sur le passé ancien des Comores. Dans 
le sillage de Grandidier et de Ferrand, ce chercheur sollicita une grande 
variété de sources et de travaux pour tenter de répondre aux questions 
« d’où sont-ils venus » et « quand se sont-ils installés à Madagascar et aux 
Comores ? ». L’ouvrage proposait, lui aussi, des outils de recherche inédit. 
 
A l’aube des années 80, les Comores ne disposaient donc que de 3 petits 
recensements bibliographiques : « le » Gorse & Sauvalle, « le » Dubins et 
« le » Damir Ben Ali. Les bibliographies présentées par Martin et Allibert 
au terme de leurs travaux en 1983 et 1984 faisaient, quant à elles, figure 
de chefs d’œuvre en la matière. 
 
C’est donc bien devant un appareil bibliographique réduit que le 
chercheur sur les Comores se trouvait en 1984. Il était grand temps 
d’entreprendre un recensement plus exhaustif. Ce travail fastidieux a 
connu une première étape en 1988-1989, quand un premier recensement 
« titre / auteur » a été proposé à l’INALCO2. Disponibilisé sous forme 
d’Exemplaire provisoire de travail CEROI-INALCO dès 19923, sa présentation 
et son contenu ne répondait cependant pas aux objectifs qui étaient les 
nôtres. Nous avons donc repris nos recherches et complété le recensement 

                                                   
1  Jean Martin, Comores : Quatre îles entre pirates et planteurs, Paris, L’Harmattan, 1983, 2 vol. 
2  Ce premier recensement classé par ordre alphabétique « titre / auteur » devait encore être 

organisé par matière, et sa présentation être finalisée par les soins de l’INALCO. 
3  Cet Exemplaire provisoire était le document présenté en 1989 auquel fut ajoutée la liste des 

mémoires de fin d’études des étudiants de l’ENES de M’Vouni établie par Mohamed Ali Gou 
(indisponible en 1989) et quelques références complémentaires. En fait de classement matière, 
ce sont des numéros adjoints à chaque référence qui renvoient le lecteur à une liste de « vedettes-
matières ». Cfr Clockers Alain, Vérin Pierre, Allibert Claude, Premier dénombrement pour une banque 
de données bibliographiques sur les sciences humaines des Comores, dans GRECO, CEROI-INALCO, 
Travaux et Documents 17, Paris, INALCO- AUPOI, 1992, 117 p. Consultable sur Internet sur les 
sites Mwezinet et Comores online.  
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entamé en 1984, tout en veillant à améliorer sa présentation en vue de 
rendre cet outil plus « ergonomique ». 
 
Ces recherches font apparaître différentes étapes dans l’évolution de la 
production documentaire des quatre îles. Nous n’aborderons ici que les 
étapes essentielles de cette évolution afin de dégager une présentation 
succincte de la situation documentaire des quatre îles, telle qu’arrêtée en 
juin 2005.  
 

* * 

Principales étapes de l’évolution de la production 
documentaire  

Les sources documentaires sur les Comores n’ont jamais cessé de croître. 
Evolution quantitative, mais aussi qualitative : cette diversification 
s’accentue toutefois de façon très nette à partir de l’accès à l’indépendance 
de trois îles en 1975, et du cheminement de la quatrième – Mayotte – 
dans l’ensemble territorial français. C’est bien la période de décolonisation 
– effective pour les unes, et refusée par l’autre – qui offrit à 
l’historiographie comorienne son véritable essor1. A côté d’autres études, 
des publications et travaux non historiques vont également voir le jour. 
 
Il s’agit donc d’une croissance relativement récente. Elle s’explique par 
une série d’événements majeurs qui ont ponctué l’évolution administrative 
et politique de l’Archipel après 1970. Il faut en effet savoir que les 
Comores ayant vécu « à l’ombre » de Madagascar pendant près de 34 ans 
(1912-1946)2, elles ne disposaient pas « en propre » d’institutions 
d’enseignement ou d’institutions de recherche d’envergure. Cette situation 
resta ensuite inchangée encore pendant près de 30 autres années. Ce n’est 
qu’après l’indépendance de 1975, et après avoir vu une partie de ses 

                                                   
1  Cette observation est à rapprocher de celle du Professeur Ogot émise à propos des années ’60 

en Afrique de l’Est : « les années ’60 sont connues dans le domaine politique comme la 
décennie de l’indépendance en Afrique (…), dans le domaine historique cette décennie a vu 
l’essor des études historiques africaines ». Cfr Ogot B.A., Trois décennies d’études historiques 
en Afrique de l’Est, dans Le processus d’éducation et l’historiographie en Afrique, Documents 
de travail et compte rendu du colloque organisé par l’UNESCO à Dakar (Sénégal) du 25 au 29 
janvier 1982, Paris, UNESCO, 1986, p. 75. 

2  Rattaché en 1912 au Gouvernement Général de Madagascar, l’Archipel obtiendra le statut de 
Territoire français d’Outre-Mer à l’avènement de la IVe République, par la Loi du 9 mai 
1946. Dotée d’une Assemblée élue, l’Archipel retrouve alors une autonomie administrative et 
financière.- Lire sur ce sujet l’utile ouvrage de Mahmoud Ibrahime, 1997.  
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archives mises au feu1, que la nouvelle République disposa, à Moroni, 
d’un Centre National de Documentation et de Recherches (CNDRS)2, 
renfermant quelques ouvrages fondamentaux, des collections riches mais 
incomplètes ainsi qu’une documentation encore improprement organisée 
et donc difficilement utilisable. L’organisation du patrimoine de ce Centre 
a progressivement permis à une partie de la jeunesse comorienne de se 
lancer sur les chemins de la recherche scientifique. 
 
Les nombreux mémoires de fin d’études des étudiants de l’Ecole Nationale 
d’Enseignement Supérieur de M’Vouni (l’E.N.E.S.) – toute nouvelle et 
première institution d’enseignement supérieur aux Comores créée après 
19753 - ont été autant de petites étapes dans la constitution d’un savoir 
scientifique proprement comorien. C’est à la suite d’Ibuni Saleh (auteur 
comorien anglophone de Zanzibar4), d’Ali Saleh, de Mohamed Ahmed 
Chamanga, de Damir Ben Ali, de Sultan Chouzour et d’Ainouddine Sidi 
(pour ne citer que les plus connus), que de jeunes doctorants – comoriens 
et non comoriens - ont commencé à publier leurs travaux en France 
(principalement chez l’Harmattan 5), ou dans des revues scientifiques 
comme celles de l’Institut National des Langues et Civilisations Orientales 
à Paris (INALCO), ou du Centre d’Etudes et de Recherches sur les 
Sociétés de l’Océan Indien à Marseille (le CERSOI, responsable avec le 
CNRS de la publication de l’Annuaire des Pays de l’Océan Indien, à partir de 
1975). Ces deux institutions, à côté du CEDRASEMI, impulsèrent un 
dynamisme nouveau dans la recherche sur l’Océan Indien : des 
programmes concertés de recherche débouchant sur des articles et études 
nouvelles commencèrent à se multiplier dès la fin des années ’70. A côté 
du CNRS, du CHEAM et de l’EHESS, les Université d’Aix-Marseille6 et 
                                                   
1  L’ordonnance du 12 avril 1977 rendit effectifs les incendies des dossiers de la prison, des 

archives judiciaires, des archives du Haut-Commissariat (de façon symbolique pour ces 
dernières, semble-t-il), et de certains registres d’état-civil. Cfr E. Nirina Vérin, Les Comores dans 
la tourmente: vie politique de l’archipel de 1976 à 1978, dans GRECO, CEROI, Travaux et Documents 6, 
Paris, INALCO, 1988, n° 6, p. 79-80. 

2  Ouvert en 1979 et dirigé alors par Damir Ben Ali. Il est actuellement dirigé par l’historien 
Ainouddine Sidi. 

3  Sous la direction de Sultan Chouzour et l’active coopération de Pierre Leboul. 
4  Sans doute le premier – même modeste – historien « moderne » des Comores et des Comoriens 

de Zanzibar. 
5  Pour ne citer que les plus récents : Mahmoud Ibrahime, Etat colonial et colons aux Comores (1912-

1946), Paris, L’Harmattan, 1997, 159 p., ainsi que son étude sur La naissance de l’élite politique 
comorienne (1945-1975), publiée en 2000 ; Abdallah Chanfi Ahmed, Islam et politique aux Comores, 
publié en 1999 ; à souligner également les excellents travaux de Mohamed Ahmed Saleh sur 
les Comoriens de Zanzibar et leurs accointances avec le monde swahili. 

6  Avec Jean-Louis Miège et l’Institut des Pays d’Outre-Mer (IHPOM). Lire notamment La 
recherche sur l’Océan Indien à l’Institut d’Histoire des Pays d’Outre-Mer (I.H.P.O.M. – Aix), 
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de La Réunion1 finirent par constituer deux véritables pôles catalyseurs de 
ces études.  
 
A partir de 1982, un important travail de publication fut entamé par le 
CEROI-INALCO2 à Paris, sous la direction de Pierre Vérin et de Claude 
Allibert3. Grâce à la revue Etudes Océan Indien (dont le 1er numéro fut publié 
en 1983), les chercheurs vont prendre connaissance, année par année, de 
l’évolution des découvertes et des connaissances sur Mayotte, Mohéli, 
Anjouan, Grande Comore et Madagascar. C’est également grâce au 
CEROI que seront publiés dans la revue Travaux et Documents de précieux 
outils de recherche devenus indispensables aux scientifiques. 
 
Cependant, si l’action de ces doctes institutions fut primordiale dans 
l’« éveil » scientifique des Comores, elles n’avaient pas été les premières à 
s’intéresser à la civilisation comorienne. C’est l’histoire et la géographie, 
dès le XIXe siècle, avec leurs disciplines auxiliaires, qui avaient 
véritablement fondé la recherche scientifique dans la zone occidentale de 
l’Océan Indien. La linguistique, l’anthropologie physique, l’ethnologie, la 
musicologie avaient précédé l’archéologie dans l’étude des populations 
malgaches et de leur passé. Mais le passé des Comores restait le plus 
souvent réduit et confondu avec celui de sa grande sœur malgache : il 
profita de quelques publications occasionnelles d’une valeur toute relative, 
à l’exception de la remarquable monographie du Gouverneur Impérial de 
Pondichéry, Auguste Gevrey, en 18704. 
 

Il ne faut donc pas oublier que c’est à Madagascar que l’administration 
coloniale concentra ses efforts pour la mise en place d’institutions 
scientifiques et universitaires. Le XIXe siècle et surtout le début du XXe 
siècle – période coloniale par excellence, et peut-être aussi parce que 

                                                                                                                        
dans CERSOI-GRECOI, Annuaire des Pays de l’Océan Indien, Aix-en-Provence, Presses 
Universitaires d’Aix-Marseille – CNRS, 1977, vol. II, 1975, p. 443-448. 

1  Avec Paul Ottino d’abord, puis les travaux de S. Blanchy, J.L. Guébourg et G. Fontaine sur les 
Comores et Mayotte. – Sur la recherche dès 1974, voir encore Ottino P. , Madagascar, les 
Comores et le Sud Ouest de l’Océan Indien, Tananarive, Université de Madagascar, centre 
d’Anthropologie culturelle et sociale, 1974. 

2  Le CEROI et l’INALCO constitueront un autre foyer de production scientifique surtout avec 
l’arrivée de Pierre Vérin et Claude Allibert (avec la collaboration de nombreux autres 
chercheurs) qui mettront sur pied la fameuse revue Etudes Océan Indien, ainsi que les Travaux et 
Documents  du CEROI. 

3  Actuel directeur de la publication. 
4  A. Gevrey, Essai sur les Comores, Pondichéry, 1870 (réédition à Mayotte par les Ed. du BAOBAB 

en 1997, 203 p.) 
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« coloniale » - y ont vu les recherches se multiplier dans le sillage de 
Grandidier, de Ferrand, de Froidevaux et des Sociétés savantes, 
géographiques et / ou commerciales1. On connaît le rôle que ces 
dernières ont joué dans la diffusion du savoir géographique au XIXe 
siècle. Plus tard ce sont des périodiques comme le Bulletin de l’Académie 
malgache, la Revue de Madagascar, le Bulletin de Madagascar, les Annales de 
l’Université de Madagascar, qui prendront le relais et qui, à côté des 
publications de l’IRSM (futur ORSTOM), aidèrent à la diffusion des 
résultats des recherches entreprises.  
 
Mais par ailleurs – et dans un cadre plus général - on considère que 
l’Histoire Africaine a été étudiée surtout à partir de l’époque coloniale et 
qu’elle est donc restée surtout une Histoire des Européens en Afrique. 
C’est que les puissances colonisatrices « se refusaient à croire que l’Afrique pût 
avoir une quelconque histoire avant la période coloniale » 2. 
 
A côté des mots terribles de Hegel pour qui « l’Afrique n’est pas un continent 
historique » et pour qui les peuples noirs « sont incapables de se développer et de 
recevoir une éducation3 », d’autres exemples foisonnent, révélateurs d’un état 
d’esprit qu’on ne pourrait concevoir aujourd’hui. 
 
C’est surtout après la deuxième guerre mondiale que l’histoire africaine a 
commencé à être considérée comme un domaine d’études sérieux4. Une 
nouvelle approche de l’histoire se mit alors en place, initiée d’ailleurs en 
Europe par la nouvelle Ecole des Annales avec Lucien Febvre et Marc 
Bloch. Dans ce nouveau contexte de la recherche5, vont alors se distinguer 
des chercheurs tels que Hubert Deschamps, Robert Cornevin, Auguste 
Toussaint, Raymond Decary, Michel Mollat, Jean Valette, Jean-Claude 
Hébert, Jean Poirier, Louis Molet, Georges Donque , Otto Ch. Dahl, 
Jacques Dez, Paul Ottino, Georges Boulinier, René Battistini et Pierre 
Vérin , parmi les plus fameux. 

                                                   
1  Au travers de leurs publications comme la Revue coloniale, la Revue maritime et coloniale, le 

Bulletin de la Société d’Anthropologie de Paris, ou le Bulletin du Comité de Madagascar, 
future Revue de Madagascar, et d’autres encore. – Certaines revues moins scientifiques 
attireront un public sensible à l’exotisme et aux aventures dans les terres lointaines, telles que le 
Journal des Voyages et des aventures de terre et de mer, le Tour du Monde. 

2  Ogot B.A., op.cit., p. 71. 
3  Cité par Fage J.D., Evolution de l’historiographie de l’Afrique, dans Histoire générale de l’Afrique, Paris, 

Jeune Afrique / UNESCO, 1984 (1980), t. 1, p. 51. 
4  Ibidem. 
5  Ce qui ne signifie pas pour autant, cependant, que les chercheurs cités ci-après dans le texte 

aient tous tenu compte des recommandations de l’Ecole des Annales. 
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A l’aube des indépendances africaines (1960), ce mouvement ne cessa plus 
de s’accélérer. A l’identique, sur le continent africain, des chercheurs 
anglophones1 vont révéler aux Européens et aux Africains l’importance de 
la civilisation swahili2, ainsi que ses connexions avec les civilisations arabo-
persanes, indiennes, indonésiennes et même chinoises. Archéologues, 
anthropologues, linguistes vont contribuer à la reconstitution de ce passé 
méconnu. Du côté francophone, les fouilles de Pierre Vérin (à 
Madagascar d’abord, puis sur la côte orientale africaine et ensuite aux 
Comores) menèrent jusqu’à la mise en lumière d’« échelles » arabo-
persanes sur le nord-ouest malgache et aux Comores.  
 
Sortant progressivement de l’oubli, cette civilisation d’abord circonscrite 
aux littoraux et aux îles est-africaines se voyait ainsi reconnue : « Partout les 
historiens de l’Afrique se consacraient à la même tâche : prouver que [l’histoire 
africaine était] un domaine praticable et fiable »3. C’était une tâche énorme à 
laquelle les Africains s’étaient attelés dès les Indépendances avec l’aide de 
l’UNESCO et la collaboration de scientifiques africains et non-africains4. 
Furent alors publiés le Guide des sources de l’Histoire de l’Afrique (en 12 
volumes), et l’Histoire de l’Afrique (en 8 volumes). 
 
C’est alors que les Comores – et comme un écho à ces nouvelles 
préoccupations des scientifiques africains – vont commencer à faire l’objet 
d’une attention plus particulière. Dans les années ’60, le regard porté sur 
elles va commencer à changer, sans toutefois être déjà le regard des 
Comoriens sur leur propre histoire. Ce regard comorien ne se fera 
connaître que plus tard à partir des années ’80-’905.  
 
C’est avec les travaux du sociologue Robineau6 et du géographe De 
Maximy1 que le mouvement s’amorça, à côté des recherches entreprises à 

                                                   
1  Parmi les plus fameux : Alpers, Mathew, Oliver, Chittick, Kirkman, de Vere Allen, Garlake, 

Freeman-Grenville. – Sans parler des études de B.A. Ogot et de C. Ehret consacrées à 
l’intérieur des terres est-africaines. 

2  A laquelle les Comores sont intégrées historiquement. 
3  Cfr Ranger T.O., dans Fyfe Ch., African studies since 1945, Londres, Longman, 1976, p. 18, cite 

par Ogot B.A., op.cit., p. 73. 
4  Ceux que l’on finira par appeler « Africanistes ». 
5  Exception faite de l’ouvrage d’Ibuni Saleh sur les Comoriens de Zanzibar publié en 1936. Voir 

à propos de cet auteur l’article d’Alain Clockers à paraître dans la Revue Historique de l’Océan 
Indien, 1996  - Avec les travaux d’Ali Saleh, de Damir Ben Ali, de Sultan Chouzour, 
d’Ainoudine Sidi, de Mahmoud Ibrahime, d’Abdallah Chanfi Ahmed, d’Ahmed Moussa Said, 
de Masseande Chami Allaoui et d’autres encore. 

6  Travaux qui aboutirent à la publication d’une remarquable étude sur la Société et économie 
d’Anjouan (Océan Indien), Paris, ORSTOM, 1966, 260 p. 
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Anjouan par P. Vérin en 1966-1967. D’autres archéologues suivirent. Les 
américains Wright et Kus, avec le français Allibert à Mayotte. Claude 
Chanudet avec Vérin à Mohéli. La Grande Comore attendra 19802, puis 
1987 avec l’Université d’Upsala en Suède pour voir s’engager des 
recherches archéologiques d’envergure sous la conduite du professeur 
Paul Sinclair3. Mayotte et Mohéli firent plus tard encore l’objet d’autres 
fouilles4 sous la direction d’Allibert5.  
 
Cependant l’archéologie ne fut pas la seule à produire alors des résultats 
décisifs. La linguistique contribua également à la mise en place d’outils 
fiables pour la connaissance des langues comoriennes insuffisamment 
étudiées à l’époque. Dans le sillage du travail déjà mené au XIXe siècle 
par le Révérend Elliot6 sur le parler anjouanais, et à côté des premières 
tentatives concrètes d’A. Angot7 en 1946 et de Fr. Fischer8 en 1949, la 
publication en 1979 du Dictionnaire du R.P. Sacleux9 marqua une nouvelle 
étape dans les études que poursuivirent alors M. Lafon, M.Fr. Rombi, 
N.J. Gueunier, S. Blanchy et M. Ahmed Chamanga10.  

                                                                                                                        
1  De Maximy R., Archipel des Comores. Etude géographique, Université d’Aix-en-Provence, [1968], 

407 p. 
2  Vérin P., Wright, Etude des anciennes fortifications de l’île de Ngazidja (Grande Comore), dans 

Mélanges CONDOMINAS : cheminements. Ecrits offerts à Georges Condominas, dans  ASEMI, 
Paris, CNRS-EHESS, 1980, vol. XI, n° 3-4, p. 289 - 304, cartes, plans, ill., bibliogr. 

3  Des publications successives viendront ponctuer ces recherches suédoises de 1988 à 1990. – 
Quant à Vérin et Wright, ils publieront en 1990 un autre article sur Les portes de la paix à la 
Grande Comore (Fumbuni, Kwamgani et Ntsudjini), dans E.O.I.,  Paris, INALCO, 1990, p. 
173-177. 

4  On pense notamment aux travaux de Liszkowski, sur le site de Polé à Pamandzi (Mayotte), et 
au mémoire de DEA de Martignon T. consacré en 1994 à l’île de Mohéli au XVIIe siècle. 

5  Voir utilement Allibert Cl., « Mayotte, mille ans d’histoire (800-1800). Approche 
archéologique », dans Gohin O., Maurice  P., (s.dir.), Mayotte. Actes du Colloque Universitaire tenu 
à Mamoudzou les 23-24 avril 1991, La Réunion, Université de La Réunion, 1996, 2e édition, p. 
111-153. -  

6  Elliot W. Rvd, “A grammar and vocabulary of the Hinzuan language”, dans Heepe M., 
“Darstellung einer Bantusprache aus den Jahren 1821-1822...”, dans Mitteilungen des Seminars für 
Orientalische Sprachen an der Friedrich-Wilhems Universität zu Berlin, Berlin, 1926, vol. XXIX, n° 3, p. 
199-232. 

7  Angot A., « Grammaire Anjouannaise », dans Bulletin de l’Académie malgache, Tananarive, 
Académie malgache, 1946, t. XXVII, p. 89-122. – Angot devint en 1928 directeur de la société 
de Nioumakélé fondée par Jules Moquet en 1900. 

8  François Fischer, Grammaire-dictionnaire comorien, Strasbourg, Société d’Edition de Basse Alsace, 
1949, 292 p. 

9  Ahmed Chamanga M., Gueunier N.J., Le dictionnaire comorien- français et français comorien du R.P. 
Sacleux, Paris, SELAF, 1979, vol. I, p. 1-323, vol. II, p. 333-657. 

10  Lafon M., Lexique français-shingazidja, Paris, L’Harmattan, 1991, 240 p. ; Rombi M.Fr., Le 
Shimaore (Ile de Mayotte- Comores), dans Langues et cultures africaines, Paris, SELAF, 1984, 
n° 3, 247 p., et S. Blanchy, L’interprète. Lexique mahorais-français et français-mahorais, 
Mayotte, Imprimerie Mahoraise – Kashi Kasi – CMAC, 1988, 392 p. ; Gueunier N.J., Lexique 
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L’étude des traditions orales, des contes et des légendes – après une 
publication remarquée de P. Vérin1 - va s’intensifier dès la fin des années 
’70, avec les travaux de N.J. Gueunier, d’Ahmed Chamanga, de S. 
Blanchy, Zaharia Soilihi, et de Cl. Allibert2. 
 
Dans le domaine juridique, Thierry Flobert3 publia en 1976 une 
importante enquête sur l’Evolution socio-juridique des Comores, qui vint 
s’ajouter aux nombreux travaux de Paul Guy4, à la fois juriste et 
pédagogue du droit comorien. 
 
A partir des années ’80, d’autres travaux et études n’ont cessé de repousser 
toujours plus loin les frontières du monde comorien. L’organisation et les 
modes de fonctionnement des sociétés rurales et urbaines vont continuer 
d’être des sujets de prédilection de l’anthropologie qui - après les travaux 
de Robineau sur Anjouan - va s’intéresser à Mayotte avec les travaux de 
Breslar5, de Blanchy6 et de Lambek7.  
 
C’est à cette époque qu’une dynamique de recherche se met peu à peu en 
place, d’une part à Moroni, avec le CNDRS (et sa revue Ya Mkobe), et 
l’ENES de M’Vouni avec les mémoires des étudiants8 (à la fin du cycle de 
2 ans de formation dans de multiples disciplines), et d’autre part en 

                                                                                                                        
du dialecte malgache de Mayotte (Comores), dans Etudes Océan Indien, Paris, INALCO, 1987, 
n° 7, 369 p. ; Ahmed Chamanga Mohamed, Dictionnaire Français-Comorien, Paris, 
L’Harmattan, 1997, 158 p. 

1  Vérin P., Un conte antalaotra, Mojomby, la ville disparue, dans Bulletin de Madagascar, Tananarive, 
Imprimerie officielle, 1970, n° 293-294, p. 856-858. 

2  Ahmed Chamanga M., Rombi M.F., Contes comoriens, paris, CILF – Fleuves et Flammes – 
EDICEF, 1980, 139 p., Allibert Cl., Contes mahorais, Mayotte-Nice-Paris, Collectivité Territoriale 
de Mayotte, Archives orales, Centre Universitaire Méditerranéen &Académie des Sciences 
d’Outre-Mer, 1980, 136p. ; Gueunier N.J., Blanchy S., Said Madjihoubi, Soilihi  Zaharia, La 
maison de la mer. Contes de l’île de Mayotte, Paris, L’Harmattan, 1993, 175 p. (ill. de Gilles 
Joisseaux). 

3  Flobert Thierry,  Les Comores. Evolution juridique et socio-politique,  Aix-en-Provence, CERSOI, 1976, 
693 p., cartes, tabl., graph., biobliogr. (Travaux et Mémoires de la Faculté de Droit et de 
Science Politique d’Aix-Marseille, n° 24). 

4  Décédé en 1984. – Voir le n° 6 de la  revue Etudes Océan Indien édité en son honneur en 1985 : 
Etudes sur les Comores et l’Islam en l’honneur de Paul Guy, Paris, INALCO-CEROI, 1985, n° 6, 194 p. 

5  Breslar J., Habitat mahorais. I. Une perspective ethnologique, Paris, Ministère de l’Environnement et 
du Cadre de vie, Service technique de l’Urbanisme, 1979, 236 p.. 

6  Blanchy S., La vie quotidienne à Mayotte. Essai d’anthropologie compréhensive, La Réunion, s.éd., 1988, 
326 p. (thèse 3e cycle, Univ. Réunion). 

7  Lambek Michael, Human Spirits. A cultural account of trance in Mayotte, Cambridge, Cambridge 
University Press, Cambridge Studies in Cultural Systems, 1981, 219 p. (version abrégée de sa 
thèse présentée  en 1978). 

8  Dont un recensement est disponible au CNDRS.  
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France, avec les travaux, les publications et les multiples colloques dont 
l’océan Indien constitue le thème central1.  
 
Dans le domaine de l’édition, les années ’80 marquèrent un tournant2. 
Quatre événements majeurs ponctuèrent la vie scientifique comorienne : 
 
- La première publication d’importance restera toujours, pour 
l’historiographie régionale, la publication de la thèse magistrale de Jean 
Martin3, première histoire de la venue des européens dans les quatre îles 
et de la colonisation jusqu’au rattachement à Madagascar en 1912. 
 
- La deuxième fut la première tentative de synthèse publiée dans la 
Collection Que sais-je ? aux Presses Universitaires de France, par Hervé 
Chagnoux et Ali Haribou en 19804.  
 
- Arriva ensuite la revue Etudes Océan Indien sous la direction de P. Vérin à 
l’INALCO, à partir de 1983. Cette revue marque un tournant capital 
dans l’historiographie comorienne en tant qu’elle deviendra la revue 
scientifique par excellence essentiellement consacrée à la culture 
comorienne surtout et malgache ponctuellement. Son impact pourrait 
sans doute être comparé – mutatis mutandis – à la revue du Musée d’art et 
d’archéologie de Madagascar, la fameuse Taloha5. L’évolution de cette 
revue n’a jamais cessé, surtout dans la qualité d’impression et de 
publication. Ses articles sont toujours resté d’un excellent niveau et 
constituent à présent des références de tout premier ordre. 
 
- Le quatrième fait marquant de la décennie est la publication de la thèse 
de Claude Allibert en 1984, Mayotte, Plaque tournante et microcosme de l’océan 
Indien. Cette dernière constitue un tournant capital pour les recherches et 
la connaissance de l’histoire et l’archéologie comorienne. Plus que toute 
autre, cette dernière parution marque le début d’un processus de 
recherche, d’une méthodologie rigoureuse d’approche qui – depuis lors - 
tente de brasser un maximum de connaissances issues de multiples 

                                                   
1  On pense notamment aux Tables Rondes de l’Abbaye de Sénanques, organisées par l’IHPOM, le 

CHEAM et  le CERSOI. 
2  En considérant comme leur « pendant » pour les années ‘70 la publication de la thèse de Vérin 

P. en 1975 à l’Université de Lille. 
3  Martin J., op.cit., 19 
4  Chagnoux Hervé, Haribou Ali, Les Comores, Paris, PUF, 1980, 129 p.(coll. Que Sais-je ?). 
5  A laquelle les chercheurs sur les Comores doivent d’ailleurs recourir très régulièrement. 
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secteurs de la recherche scientifique afin de cerner au plus près ce monde 
comorien.1  
 

* 
 
Dans les années ’90, le rythme des publications s’est encore accéléré 
accompagnant la multiplication de nouveaux « champs » de recherche qui 
désormais touchent de plus en plus de secteurs scientifiques. A côté des 
auteurs devenus « habituels » vont prendre place désormais des auteurs 
comoriens qui vont faire connaître leur point de vue, leur mode 
d’approche, leur propre regard sur leur civilisation et leur histoire2.  
 
Parallèlement à cette « comorianisation » des productions documentaires, 
les pôles géographiques de cette « singularité comorienne » n’ont plus cessé de 
se diversifier au point de mener les chercheurs bien loin de leur « base 
comorienne »3.  
 
Le passé de l’Inde, de l’Indonésie, du Golfe Persique et de l’Arabie 
« heureuse » est de mieux en mieux connu : il révèle des points de 
convergence possibles, des connexions toujours plus complexes avec le 
monde swahili et les Comores4. La liste de ces sujets sans cesse multipliés 
tend désormais à l’exhaustivité. Leur très grand nombre ne peut plus se 
contenter du cadre restreint d’un article de revue ou de quelques pages 
d’un index.  
 
D’autre part, les sujets relevant des sciences dites « exactes » côtoient 
désormais les sujets réservés auparavant aux seules sciences humaines. La 
documentation s’est diversifiée et des sujets étudiés par la botanique, la 
médecine, l’architecture, la zoologie, l’océanographie, la climatologie et 
d’autres sciences encore sont venus ainsi s’ajouter au dénombrement 
entrepris depuis 1984. Face à une documentation de plus en plus 
pléthorique, il est devenu plus urgent encore de disposer d’un vaste « état 

                                                   
1  Sollicitant à la fois les sources archivistiques, narratives, archéologiques, anthropologiques, 

linguistiques, les sources orales, les chroniques, les légendes et les contes, rejoignant ainsi les 
propositions de Lefebvre et Bloch, avant Obenga et Ki-Zerbo, relatives aux diverses sources 
documentaires à solliciter dans le cadre d’une recherche sur le passé africain. 

2  Voir supra, note 24. 
3  Sur l es traces de Ferrand, Grandidier, Deschamps, Toussaint et Ottino. 
4  Voir notamment les nombreuses études sur Lamu, le monde swahili et leurs liens avec les 

Comores par Françoise Le Guennec- Coppens, depuis 1980. 
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des lieux » de cette documentation : il s’agit en fait d’en établir le 
recensement exhaustif, clair et actualisé.  
 

*     * 

Le recensement de la production documentaire relative aux 
Comores et à Mayotte 

Le survol des ressources bibliographiques de Madagascar laisse clairement 
apparaître le contraste avec les Comores. Même si les ouvrages, études, 
travaux et autres sources documentaires existent bien, on ne dispose 
toujours pas d’un recensement complet et satisfaisant : c’est-à-dire le plus 
exhaustif possible et dont la présentation en ferait un outil utilisable de 
façon régulière. Ce qui a été fait jusqu’à présent reste trop parcellaire, 
insuffisant, incomplet et – surtout – mal adapté aux besoins des utilisateurs 
modernes. 
 
En 1988, les Comores furent purement et simplement écartées d’un solide 
recensement sur les sources documentaires africaines. Il s’agit de l’ouvrage 
de Laurence Forgès consacré aux Sources d’information sur l’Afrique noire 
francophone et Madagascar…1. Pas la moindre référence aux Comores, à 
Gorse, à Dubins ou à Damir Ben Ali2.  
 
Cela ne veut pourtant pas dire que rien n’a été fait depuis 1984. 
 
Quand nous avons entrepris nos investigations (1984), le CNDRS – alors 
dirigé par Damir Ben Ali – s’était soucié d’organiser un recensement des 
publications relatives aux Comores. Mais avant tout il s’agissait de 
recenser la documentation que le CNDRS possédait dans ses locaux à 
Moroni. Vingt ans après Gorse & Sauvalle, la chose était neuve, les 
méthodologies d’établissement d’une bibliographie étaient également 
multiples. Et la modernité proposée par les technologies nord-américaines 
s’étaient alors imposée. Mais les résultats furent décevants3. Ce 

                                                   
1  Publication à laquelle P. Vérin et L. Rabearimanana ont apporté leur concours pour les 

sources relatives à Madagascar. – Cfr Laurence Forgès, Sources d’information sur l’Afrique noire 
francophone et Madagascar. Institutions, répertoires, bibliographies, Paris, Ministère de la Coopération – 
La Documentation Française, 1988, 389 p. (ORSTOM, Collection Analyse des sources 
d’information). 

2  Ni à son continuateur Ali Ahmed Mze, ni au CNDRS. 
3  Voir le 1er essai de bibliographie du CNDRS, quasi inutilisable. La seconde tentative aboutit à 

la publication de la 1ère Bibliographie Nationale des Comores, publiée en 1990. Une 2e édition date 
de février 1995, qui reste trop incomplète et ne renferme que les références de documents 
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recensement souhaité par tous fut finalement présenté comme la 
Bibliographie Nationale des Comores (dont une 2ème édition fut publiée en 
février 1995). Il constitue certes une tentative louable mais certainement 
insuffisante. 
 
Ce fut également le cas d’une autre Bibliographie réalisée en 1991 à partir 
de la Banque de données IBISCUS pour le compte du Ministère de la 
Coopération et du Développement1.  
 

* 
 
En ce qui concerne l’île de Mayotte, le choix politique de cette dernière en 
1975, et l’évolution récente de son statut lui accorde de facto une place 
particulière dans l’éventail documentaire de l’Archipel. Outre l’ensemble 
documentaire commun avant 1975, les bibliographes doivent tenir 
compte d’une documentation qui témoigne déjà de l’originalité politique 
et administrative de l’entité mahoraise. Cependant il n’existe pas 
actuellement de recensement sérieux2 spécifique à Mayotte. 
 
L’île possède un service des Archives - installé dans la Petite île de 
Pamandzi - qui renferme des documents, peu nombreux mais précieux sur 
le passé mahorais lointain et proche. Ce service assure essentiellement 
l’enregistrement conservatoire de la documentation administrative de la 
nouvelle Collectivité Départementale. Placé récemment sous l’autorité 
d’une Conservatrice3, il est en cours de restructuration. Un personnel plus 
nombreux a été recruté et reçoit ponctuellement des formations 
spécifiques adaptées à l’archivistique nouvelle. Un Centre de ressources 

                                                                                                                        
conservés au  CNDRS.  Présentées d’une façon rébarbative – parce mal organisée et 
compliquée à lire – les références renferment de nombreuses erreurs et imprécisions. Quant 
aux index proposés, les thèmes retenus ne sont pas suffisamment variés et contiennent en outre 
de nombreuses erreurs. 

1  Hue Pascal, Les îles de l’Océan Indien. Comores. Madagascar. Maurice. Réunion. Seychelles. Bibliographie 
réalisée à partir de la Banque de données IBISCUS, triée par grands domaines, Paris, Ministère 
de la Coopération et du Développement, 1991, 280 p.- Elle ne contient que 109 références 
essentiellement en rapport avec l’agriculture et l’économie. Recensement trop insuffisant 
malgré la qualité des résumés des ouvrages recensés. 

2  Il est difficile d’appeler « bibliographie » des opuscules ou des listes bibliographiques à la 
présentation bâclée, au contenu souvent erroné, disparate  et incomplet que l’on peut trouver 
au hasard de publications aux objectifs « approximatifs ».  

3  La conservatrice, Anne Lebel, a pour tâches principales la mise aux normes françaises de la 
conservation des archives relatives à Mayotte et à la région, ce qui implique la création de 
nouvelles infrastructures d’accueil, la mise en place d’un personnel compétent et l’utilisation 
d’un matériel adéquat. 



 Les sources documentaires écrites de l’archipel des Comores 23 

ainsi qu’une cellule pédagogique y ont été créés. Désormais les 
établissements scolaires seront invités à y faire connaître aux élèves le 
contenu et l’utilité d’un service d’archives départementale au travers 
d’activités pédagogiques adaptées. Un approvisionnement régulier en 
revues scientifiques régionales et métropolitaines permet désormais aux 
chercheurs d’accéder aux résultats des travaux auparavant inaccessibles. 
Des registres d’Etat-civil, quelques ouvrages anciens (peu nombreux mais 
rares) et d’autres plus récents (en plus grand nombre et de qualité), ainsi 
que le Journal Officiel de Madagascar et Dépendances (1896-1946), peuvent y 
être également consultés.  
 
Un certain nombre d’archives microfilmées y sont consultables, épargnant 
ainsi aux chercheurs locaux et régionaux des déplacements coûteux en 
métropole. Un nouveau catalogue devrait bientôt en améliorer l’accès. En 
outre, de nombreux documents iconographiques, photographiques et 
cartographiques vont prochainement faire l’objet d’un nouveau 
recensement afin de les révéler au grand public qui pourra en prendre 
connaissance au travers d’expositions thématiques régulières. 
 
Les Archives de Mayotte possèdent également un service de collecte des 
archives orales qui – outre la collecte de quelques témoignages publiés 
tant bien que mal – a assuré la publication de communications effectuées 
à l’occasion de colloques organisés à Mamoudzou. D’excellente tenue 
scientifique, ces réunions furent ponctuées de communications dont la 
publication fut assurée tantôt par les Editions du Baobab ou B’wi de 
Mayotte, tantôt par l’Université de La Réunion. 
 
Par ailleurs, il existe un Centre de Documentation Pédagogique installé en 
Grande Terre à proximité du lycée de Mamoudzou. Mieux doté en 
travaux récents (thèse, DEA, Maîtrise) que les Archives de Mayotte, ce 
Centre renferme des Collections et des ouvrages utiles – bien que peu 
nombreux et incomplets.  
 
A l’heure actuelle, pour les chercheurs de la région, le Centre de 
Documentation et de Recherche Scientifique à Moroni, avec son musée, 
et le Service des Archives de Mayotte constituent donc bien les deux 
principaux pôles fédérateurs de toute la documentation – au sens le plus 
large du terme – relative aux 4 îles.  
 



24 Alain Clockers 

Il faut cependant regretter le mauvais état de conservation des documents 
tant à la Bibliothèque du CNDRS qu’au service des archives de cette 
même institution. Le manque de moyens, les faibles crédits alloués ne sont 
sans doute pas seuls en cause. L’état catastrophique de la situation qui 
prévaut dans les îles d’Anjouan1 et de Mohéli devrait inciter les 
responsables à réagir en faveur d’une mise à disposition de moyens 
adéquats pour assurer le sauvetage de ce qui reste de leur patrimoine 
documentaire.. 
  

* 
 
Actuellement, force est de constater que ni les Comores ni Mayotte ne 
disposent d’un recensement général satisfaisant de leurs sources 
documentaires2. D’autres recherches poursuivies depuis 2001 nous ont 
permis d’établir un corpus de plus de 8000 références bibliographiques 
classées par auteur et titre. Leur organisation « thématique » et leur 
présentation la plus « ergonomique » possible devraient permettre au 
lecteur d’y trouver des informations bibliographiques, biographiques et 
cartographiques, sous la forme d’une publication répartie sur plusieurs 
volumes. 
 
Les chercheurs et les conservateurs de centres de documentation ayant à 
leur disposition un tel recensement seront désormais en mesure de tirer 
profit de la coopération régionale et internationale en matière d’échanges 
de documents qui devrait se mettre en place à la faveur du développement 
croissant des procédés de numérisation et du recours plus régulier au 
réseau internet. Dispersés dans diverses bibliothèques de par le monde, de 
nombreux documents devraient ainsi devenir accessibles grâce à leur 
numérisation et à leur téléchargement3. 
 
Les Comores et Mayotte – qui ont à souffrir de la trop grande dispersion 
de leurs sources documentaires – ne peuvent que se réjouir de voir se 
mettre en place ce type de coopération dans la zone sud-occidentale de 
                                                   
1  Malgré toute la meilleure volonté et la rigueur du Directeur du CNDRS à Mutsamudu, M. 

Bourhane Abdérémane. 
2  Le plagiat présenté par Monique Girardin dans l’Annuaire des Pays de l’Océan Indien, ainsi que les 

49 p. présentées dans les Travaux et Documents, n° 19, à l’INALCO, et diffusé par l’AUPOI ne 
peuvent déontologiquement être pris en compte. 

3  Sujet d’actualité qui a fait l’objet  d’un Séminaire en novembre 2003 à St Denis de la Réunion 
organisé par l’Université de la Réunion, l’Université d’Antananarivo et l’Université de 
Maurice, et qui avait pour thème la construction des bibliothèques numériques et le développement des 
réseaux documentaires dans le Sud-Ouest de l’océan Indien. 
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l’océan Indien. Reste cependant posée la question de la disponibilité d’un 
outil informatique fiable et d’un réseau internet suffisamment 
performant1.  
 
Madagascar, avec ses institutions scientifiques et universitaires, a déjà 
entamé un vaste programme de numérisation2 et de consultation de 
catalogues par internet : il faut espérer que les Comores ne tarderont pas à 
en profiter, avant de mettre elles-mêmes en place leur propre programme 
qui constituera – s’il est bien exploité - un excellent moyen de garantir le 
sauvetage de leur patrimoine documentaire écrit. 
 
En attendant les « autoroutes de l’information », les chercheurs disposent 
donc de trois bases régionales documentaires fiables à la Réunion 
(Archives et Bibliothèque de l’Université au Moufia), à Madagascar 
(Archives nationales, Tsimbazaza, Bibliothèque de l’Université de M/car 
à Tananarive) et à Mayotte (Archives départementales), quand bien même 
une visite des archives métropolitaines à Paris et à Aix-en-Provence restent 
indispensables pour les investigations plus pointues. 
 
Moroni et son CNDRS - dont on ne peut nier la richesse des sources 
documentaires qui y sont conservées - devraient réorganiser, dans 
l’urgence, le mode de conservation du patrimoine documentaire national. 
La parole est à présent aux élus à qui les historiens rappellent 
modestement qu’une nation n’existe pas sans histoire et que cette histoire 
ne peut se faire sans documents quels qu’ils soient.  
 

« La parole passe, seul l’écrit reste » 
 

*    * 
* 

 

                                                   
1  Voir à ce sujet la communication d’Ainouddine Sidi, Directeur du CNDRS, faite lors de ce 

Séminaire de novembre 2003 : La valorisation de la recherche aux Comores nécessite des structures 
documentaires modernes.[Actes du Séminaire, à paraître]. 

2  Sous la houlette de Jean-Marie Rakotoarisoa Andrianiaina, directeur de la Bibliothèque 
Universitaire d’Antananarivo et coordinateur du Projet MBEOI : «  Médiathèque et 
Bibliothèque Electronique sur l’Océan Indien ».  
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Le système de santé comorien, 
30 ans après l’indépendance 

Par Ouledi AHMED 
Université des Comores 

Introduction 

Indépendante depuis juillet 1975, les Comores ont connu une instabilité 
politique et institutionnelle extrêmement préjudiciable au développement 
due aux multiples coups d’Etat et récemment en 1997 à la crise séparatiste 
de l’île d’Anjouan. La signature de l’accord de Fomboni a mis fin à la crise 
séparatiste et a contribué à la création du nouvel ensemble comorien. La 
mise en place des nouvelles institutions devait créer des perspectives 
nouvelles pour le développement économique et social. Mais la croissance 
économique négative par tête d’habitant et le développement de la 
pauvreté n’ont pas permis d’amorcer un redressement de la situation 
économique et financière et d’engager le pays dans la voie du 
développement humain durable. Avec un indice de développement 
humain (IDH) de 0,547, les Comores sont classées au 132ème rang sur 177 
pays. Quant à l’indice de pauvreté humaine, il est estimé dans ce même 
rapport à 31,2 %. Les conditions de vie de la majorité de la population 
sont très précaires et leur accès aux services sociaux de base est devenu 
difficile. Malgré les considérables efforts à la fois pour réhabiliter et 
rééquiper les formations sanitaires, et pour lutter contre les endémies et les 
épidémies, les investissements sanitaires effectués au cours de ces dernières 
années, n’ont pas substantiellement amélioré le niveau des soins. Le taux 
d’utilisations des services de santé reste très bas. L’accessibilité financière 
est très faible. Le développement des services de santé est en effet en butte 
à la qualité des prestations fournies. Les services ne répondent pas 
pleinement et efficacement à la demande, étant insuffisants du point de 
vue de la qualité comme de l’accès.  

Organisation et gestion du système de santé  

A l’accession à l’indépendance, le système de santé comorien était 
structuré sur un schéma d’organisation de soins prévalant de l’époque 
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coloniale. Les établissements de soin se trouvaient concentrés 
principalement dans les quelques agglomérations ou dans les chefs lieux 
des îles. Ils étaient laissés à eux-mêmes, avec peu ou pas du tout de 
personnels qualifiés, sans budget de fonctionnement et sans médecin. Le 
système était fondé sur le principe de la gratuité des soins dispensés à la 
population et les hôpitaux étaient administrés dans le souci d’assurer le 
fonctionnement quotidien. La majorité des hôpitaux était devenu des lieux 
de désolation avec des bâtiments sans entretien et délabré. Les structures 
sanitaires se trouvaient constamment confrontées à des pénuries de toutes 
sortes en particulier au manque de personnel qualifié (médecins, 
chirurgiens et autres spécialistes), de moyens matériel et financier et de 
médicaments pour soigner les affections les plus élémentaires.  
 
Vers la fin des années 80, les difficultés financières du pays 
consécutives à la crise économique mondiale et au tarissement des 
recettes liées aux exportations des produits des rentes ont entraîné un 
arrêt de la croissance nationale, un appauvrissement général et un 
fléchissement massif des ressources de l’Etat. Cette évolution a conduit 
à la détérioration du système de santé public. C’est au plus fort de 
cette crise du secteur public de la santé que sont nés les expériences 
totalement novatrices d’Ouzioini, de Ouani et de Mitsoudjé. Sous 
l’impulsion de cadres locaux et avec l’appui de partenaires 
internationaux, les communautés se sont mobilisées pour construire/ 
réhabiliter, équiper et gérer leur formation sanitaire en instituant une 
pratique de recouvrement de coûts. La réussite de ces expériences a 
servi de socle pour l’institution de la réforme sanitaire de 1994. Cette 
réforme a tiré ses fondements dans la décentralisation des services de 
santé et la participation des communautés locales au financement et à 
la gestion des services de santé. Elle a représenté un début de solution 
à l’épineux problème du financement de la santé. Elle a permis de 
procéder à de profondes restructurations du système sanitaire et a 
contribué ainsi au transfert des ressources et des compétences vers la 
périphérie. Des travaux de construction, de réhabilitation, ou 
d’extension des formations sanitaires ont été ainsi engagés. Pour tenter 
de remédier au sous équipement, à l’insuffisance en personnel qualifié 
et à la faiblesse de la gestion des établissements de santé, un 
partenariat novateur a été progressivement instauré entre l’Etat, la 
communauté, le personnel de santé et les partenaires internationaux. 
Ce partenariat a été initialement testé dans le district de Mitsoudjé ; 
l’originalité de ce partenariat a reposé sur le fait que le financement et 
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le fonctionnement ont été assurés par le recouvrement des coûts des 
prestations sanitaires fournis par la structure. Cette expérience de 
Mitsoudjé a fourni la preuve qu’en matière de santé la communauté 
peut assumer des responsabilités collectives déterminantes. 
 
Le système sanitaire comorien a connu ces dernières années une évolution 
marquée par le développement d’un secteur privé lucratif aux côtés d’un 
secteur public relevant du Ministère de la santé ou du Service de santé 
Militaire (SSM). Le secteur public se présente sous un système de type 
pyramidal. Il est développé sur trois niveaux : central, îles autonomes et 
périphérique. Le secteur privé existe quasi exclusivement en zone urbaine 
sous forme de cabinets de médecins ou de cliniques d’hospitalisation. 
L’émergence du secteur privé dans le paysage sanitaire national constitue 
un phénomène nouveau. Il n’est pas suffisamment structuré mais draine 
une partie non négligeable de la population. Son organisation et son 
fonctionnement demeurent encore anarchiques en l’absence d’une 
réglementation plus stricte surtout au niveau des autorisations et des 
normes de sécurité des établissements privés.  
 
Malgré cette organisation publique et privée, la pauvreté croissante 
empêche à une frange importante de la population de se soigner et de se 
protéger ; elle devient ainsi une source de vulnérabilité et d’exposition de 
la population aux maladies transmissibles. Une somme importante 
d’informations montre entre autres que les effets cumulés du haut niveau 
élevé d’analphabétisme, du manque d’accès à l’eau potable, de la 
médiocrité des conditions sanitaires et des pratiques de soin curatif de base 
contribuent à une péjoration des indicateurs de santé. La majorité des 
ménages manque cruellement de ressources ; ils n’ont pas accès aux 
structures de santé et les inégalités sont importantes selon le sexe, la région 
et le lieu d’habitation. Ces mauvaises conditions de vie associées à 
l’insuffisance d’éducation sanitaire favorisent la survivance de pratiques et 
coutumes qui nuisent à la santé. Les ménages n’ont généralement pas une 
bonne connaissance du mode de transmission des maladies courantes dans 
le pays ; une proportion importante ne bénéficie pas d’une prise en charge 
médicale appropriée du fait du manque de médicaments ou de leur coût 
relativement élevé, des carences des centres de santé… Les moyens de 
prévention ne sont pas souvent à la portée des pauvres ou leur restent 
encore prohibitifs et faiblement accessibles. Ainsi, la capacité actuelle du 
secteur de la santé à répondre aux besoins des couches sociales en 
situation de précarité, la participation de celles-ci à la conception, à la 
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planification et au suivi des services de santé et la responsabilisation par 
rapport aux objectifs sociaux restent en deçà des énormes enjeux de la 
réduction de la pauvreté et de la vulnérabilité. 

Analyse du secteur 

Depuis l’indépendance, les politiques successives de santé, aux Comores, 
ont été axées essentiellement sur les soins de santé primaire en mettant 
l’accent sur l’amélioration de la couverture sanitaire, la qualité des soins, 
la disponibilité et l’accessibilité des médicaments essentiels. Des progrès 
notables ont été réalisés dans le secteur notamment dans le domaine des 
infrastructures sanitaires, de la formation des ressources humaines et des 
programmes de santé publique. Ces progrès se sont traduits par 
l’amélioration des indicateurs sanitaires de base. Toutefois, les 
dysfonctionnements sont nombreux tant sur le plan structurel, 
organisationnel et réglementaire du système de santé actuel, ainsi que ses 
faibles performances.  
 
Les données disponibles en 2005 montrent une situation sanitaire peu 
satisfaisante qui résulte de la forte prévalence des maladies transmissibles 
et parasitaires, du mauvais état nutritionnel, du taux élevé de fécondité, de 
l’insuffisance des services de santé préventifs et curatifs, du manque 
d’accès à l’eau potable et à l’assainissement. Les principales causes de 
mortalité et de morbidité sont, par ordre de prévalence : le paludisme, les 
maladies diarrhéiques et la gastro-entérite, les infections respiratoires 
aiguës, les traumatismes et l’anémie. Grâce au relatif succès du 
programme de vaccination lancé au cours des dernières années, le fardeau 
des maladies sujettes à vaccination a connu une nette diminution. Le taux 
de prévalence du VIH est estimé à 0,025% (Réf. EVIH 2003). La 
tuberculose est encore présente. Le risque de contamination reste assez 
important du fait du faible taux de dépistage estimé à 32,3% en 2004. La 
lèpre reste endémique avec une prévalence de 1,6 cas pour 10 000 
habitants.  
 
Entre 1991 et 2003, l’espérance de vie à la naissance s’est nettement 
améliorée en passant de 56,5 ans à 65,5 ans, soit un gain de 9,6 ans pour 
le sexe féminin (57,3 ans en 1991 à 66,9 ans en 2003) et 8,7 ans pour le 
sexe masculin (55,6 ans en 1991 à 64,3 ans en 2003). Le taux de mortalité 
maternelle est de 381 décès pour cent mille naissances en 2003. En 2000, 
le taux de prévalence contraceptive chez les femmes en union était estimé 
à 19,4% (MICS 2000) ; en 2004, il est de 13,9 % chez les femmes en âge 
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de procréer (EIM 2004). On note une couverture CPN acceptable (72,7% 
des femmes enceintes âgées de 15-49 ans ont bénéficié d’au moins une 
consultation prénatale (EIM2004) et 61,8 % d’un accouchement assisté).  

Forces et atouts pour le developpement du secteur 

En 30 ans d’indépendance, des résultats significatifs ont été déjà obtenus. 
Globalement, la couverture sanitaire est dense selon les normes de l’OMS 
et offre une bonne accessibilité des établissements de soins. 63% de la 
population est à moins de 1h de marche et en intégrant les postes de santé, 
cette couverture atteint 90%. Les services de santé sont fournis par 
l’intermédiaire de 17 districts sanitaires ayant en charge de 25 000 à 
100 000 habitants. Les districts sanitaires comprennent un centre de santé 
et plusieurs postes de santé. Les soins tertiaires sont procurés par 3 
hôpitaux nationaux ayant environs 900 lits. Les soins secondaires sont 
dispensés dans 2 centres médico-chirurgicaux d’une capacité moyenne de 
100 lits. La Pharmacie Nationale Autonome des Comores, centrale 
d’achat, procure des médicaments essentiels à bas prix et s’ajoute aux 
pharmacies du secteur privé. Afin de créer un système plus efficace pour la 
prestation des soins, une réforme sanitaire a été initiée pour permettre une 
gestion administrative et financière autonome des établissements de santé 
et pour l’implication de la communauté aux activités de santé. Sa mise en 
œuvre a permis d’accroître les recettes de ces structures et de couvrir leurs 
coûts de fonctionnement notamment en alimentant un régime de primes 
liées à la performance du personnel et en finançant les dépenses 
d’entretien et les achats de matériel.  

Les ressources humaines 

A l’indépendance, le pays comptait en tout et pour tout 5 médecins 
nationaux et cinquante infirmiers et sages femmes. Par une politique 
active de formation, ces effectifs ont été démultipliés. Le nombre de 
médecins en 2001 est de 60 contre 5 en 1975. Le ratio s’est amélioré de 1 
médecin pour 10 500 d’habitants. Le ratio personnel paramédical quant à 
lui (infirmiers) est 1 pour 4 892 habitants. La réforme s’est aussi 
accompagnée de la mise en place de personnel, médical et paramédical, 
nouvellement recrutés et du redéploiement de ceux qui étaient en 
surnombre dans les structures. Ce redéploiement réalisé dans le but de 
renforcer la capacité technique des équipes exerçant en périphérie, surtout 
en zones défavorisées, n’a pas atteint les objectifs escomptés car certains 
personnels n’ont jamais regagné leur poste. Cette situation a justifié 
l’élaboration et l’adoption d’un Plan National de Développement des 
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Ressources Humaines. Ce plan devra aider à la mise en place d’une 
politique de gestion du personnel de santé et à l’accroissement des 
performances et des compétences du personnel. 

Disponibilité des médicaments  

Un des acquis majeurs de la politique sanitaire a été obtenu dans le 
domaine de l’approvisionnement en médicaments essentiels. Depuis 
l’indépendance, un intérêt tout particulier a été accordé au 
développement d’une politique du médicament. Les efforts ont été surtout 
orientés vers la disponibilité des médicaments dans toutes les formations 
sanitaires jusqu’aux plus périphériques. La création de la Pharmacie 
Nationale Autonome des Comores (PNAC) et la généralisation de la 
politique de recouvrement de coûts ont contribué à asseoir cette politique 
du médicament ; elles ont permis d’améliorer l’approvisionnement en 
médicaments des formations sanitaires. Des mesures ont été prises pour 
réduire / supprimer les taxes sur les médicaments essentiels ainsi que les 
matières premières entrant dans la composition du médicament.  
 
Des avancées sont notées dans le secteur notamment avec l’adoption 
d’une nouvelle Politique Nationale de Santé, l’adoption de nombreuses 
stratégies sectorielles notamment la feuille de route pour la réduction de la 
mortalité maternelle, le Plan stratégique de lutte contre les IST et le 
VIH/Sida, les normes et standards en santé de la reproduction.... De 
nombreux Programmes de santé publique ont été mis en place afin de 
renforcer de façon significative le développement sanitaire. Les principaux 
programmes de santé publique sont : 
 

 Programme de lutte contre les maladies transmissibles (Paludisme, 
IST et VIH/SIDA, Filariose, Tuberculose, Lèpre) ;  

 Programme de lutte contre les maladies non transmissibles (HTA, 
Diabète sucré, Santé mentale, Santé bucco-dentaire, Promotion 
des modes de vie favorables à la santé, Promotion des conditions 
de travail favorables à la santé) ; 

 Programme de Promotion de la nutrition et de la sécurité 
alimentaire ; 

 Programme de Santé de la Reproduction (Prise en charge intégrée 
des maladies de l’enfant, Vaccination de la mère et de l’enfant, 
Planification familiale, Maternité à moindre risque, Promotion de 
l’allaitement maternel, Prise en charge des principales maladies 
gynécologiques, prévention et dépistage des cancer du col de 
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l’utérus et du sein, Prévention et prise en charge de l’infertilité du 
couple, prévention et prise en charge des dysfonctionnements et 
des pathologies sexuelles chez les hommes) ; 

 Programme de Santé des jeunes et des adolescents (Education à la 
vie familiale et à la parenté responsable, Education sexuelle, Prise 
en charge des comportements à risques, Lutte contre les grossesses 
non désirées, Planification familiale, Prévention et lutte contre les 
IST, Prévention et lutte contre le VIH/ SIDA) ; 

 Programme d’Education Pour la Santé ; 
 Programme de réponses aux urgences (Epidémies, Catastrophes 

Naturelles, Crises socio-humanitaires) ; 

Faiblesses et contraintes pour le développement du secteur 

En dépit des efforts fournis, la santé de la population reste précaire. 
L’Union des Comores est loin d’atteindre les objectifs qu’elle s’est fixée 
dans le domaine de la santé. Les taux de mortalité maternelle et infantile 
se trouvent encore à des niveaux inacceptables en raison des faibles 
moyens dont disposent les services de santé, d’un cadre institutionnel 
faiblement exploité et surtout de l’insuffisance en personnel qualifié. 
L’amélioration des indicateurs socio-sanitaires est freinée par un ensemble 
de contraintes parmi lesquelles figurent en bonne place l’insuffisance du 
budget alloué au fonctionnement en dehors des salaires, le sous 
équipement des formations sanitaires, l’inefficacité de la gestion du 
système d’information sanitaire. L’absence d’un système de prise en 
charge des indigents compromet les prévisions dans la planification et 
induit l’inéquité dans le système. Le coût élevé du médicament, 
l’insuffisance des moyens mis à la disposition des établissements de santé et 
le payement irrégulier des salaires restent un facteur défavorable au 
développement sanitaire. 
 
Les importants investissements effectués n’ont pas substantiellement 
amélioré le niveau des soins. Bien que la couverture effective de la 
population soit montée à 30 %, d’après les estimations, les taux 
d’utilisations reste très bas. Ceci semble indiquer que, même si 
l’accessibilité géographique est bonne, l’accès aux soins de qualité reste 
problématique. Le problème majeur réside dans la gamme et la qualité 
des médicaments essentiels disponibles et leurs coûts, les systèmes de 
gestion ainsi que l’absence de meilleures pratiques de prescription. 
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Qualité des services : Jusqu'à présent, le développement des services 
de santé est en butte à la qualité des prestations fournies. Les services ne 
répondent pas pleinement et efficacement à la demande, étant insuffisants 
du point de vue de la qualité comme de l’accès. Un des obstacles à la 
fréquentation des structures de soins est la mauvaise qualité de l’accueil. Si 
l’on n’est pas connu, les chances d’être mal accueilli sont élevées. Les tarifs 
ne sont jamais affichés dans la majorité des structures sanitaires ; ils 
varient d’une structure à l’autre, d’un service à l’autre parfois au sein du 
même service.  
 
Système de référence : La pyramide des services n’assure pas de 
manière satisfaisante la fonction de référence. Les services sont d’une 
qualité médiocre à tous les niveaux du système. Il y a peu, voire pas du 
tout, de communication entre les différents niveaux du système de 
référence des patients. En outre, les formations sanitaires ne sont pas 
utilisées de façon efficace par la population : les formations nettement plus 
coûteuses, de niveau supérieur, sont consultées pour des soins de santé 
primaires, ce qui n’est absolument pas économique. 
 
Gestion sectorielle : La qualité et l’efficacité du système de santé sont 
sérieusement limitées par une capacité de gestion insuffisante. On 
constate, à tous les niveaux, un manque de capacité dans les fonctions 
essentielles à un secteur sanitaire efficace et performant, notamment : la 
collecte et l’analyse de l’information ; la planification ; la mobilisation des 
ressources et la coordination de l’aide ; la gestion des ressources humaines, 
matérielles et financières ; le contrôle de la qualité ; le suivi et l’évaluation.  
  
Participation communautaire : La participation communautaire a 
été mise en place afin de susciter l’intérêt et la participation de la 
population, dont la confiance dans le système de santé était en train de 
baisser sérieusement. A travers la création des Associations gestionnaires 
et des Conseil d’administration, le Gouvernement a eu à institutionnaliser 
la participation et à définir plus clairement le rôle de l’Etat, des 
communautés et des donateurs dans le développement du secteur de la 
santé. Ces organes ont été créés pour mobiliser davantage les 
communautés dans les activités de prévention et pour disposer d’un 
mécanisme institutionnel garantissant que les fonds provenant du 
recouvrement des coûts soient gardés et gérés par ces organes, utilisés 
pour reconstituer les stocks de médicaments et financer d’autres dépenses 
récurrentes en dehors des salaires. Après plusieurs années d’existence, 
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certains de ces organes ont démontré leurs potentialités mais la grande 
majorité d’entre eux connaissent de nombreuses difficultés  
 
Ressources humaines : Le taux de personnel infirmier par rapport à 
la population est conforme aux recommandations de l’OMS et ce 
personnel est assez équitablement réparti dans le pays. Cependant la 
diversité des qualifications dans cette catégorie de personnel est grande et 
le personnel le mieux qualifié est concentré dans les centres urbains. Il y a 
aussi, une grave pénurie de gestionnaires et administrateurs qualifiés à 
tous les niveaux de l’administration du ministère de la santé. Les moyens 
de l’Etat pour planifier, gérer, former et superviser les ressources 
humaines entreprises restent dérisoires et n’ont jamais été suffisamment 
étudiés dans le cadre d’une stratégie ou d’un plan d’action pour les 
ressources humaines propre à assurer le succès de la politique sanitaire.  
 
Financement de la santé et gestion financière : La part du 
Ministère de la santé dans le budget public est évalué à 4,4 %. La part du 
budget public affectée à la santé décroît ainsi considérablement. Les 
salaires représentent 90%  du budget total affecté à la santé. Le 
financement provenant des donateurs ainsi que le recouvrement des coûts 
représentent une part de plus en plus importante. Bien que le besoin 
d’investissement soit réel, la capacité d’absorption de l’aide des donateurs 
est limitée. Parmi les raisons d’une aussi faible absorption de l’aide 
extérieur figurent la rigidité des conditions, les contraintes administratives 
et structurelles, et le manque de familiarité avec les règles et les normes 
des divers donateurs.  
 
Planification, suivi et évaluation : Le pays dispose, depuis 1991, 
d’un Plan National de Développement Sanitaire (PNDS). Le Plan 
National de Développement Sanitaire (PNDS) définit les priorités 
sanitaires mais cependant il ne présente pas dans le détail de son 
financement par le gouvernement et par les donateurs. Il ne permet pas de 
suivre le financement sectoriel par programme, par région/niveau, par 
source de financement, etc. Les Ministères successifs en charge de la santé 
n’ont jamais soumis de rapports périodiques sur l’exécution du budget, la 
répartition des dotations budgétaires et l’ouverture des crédits.  

Opportunités 

Il existe d’importantes opportunités pour surmonter les obstacles 
empêchant le développement du système de soins aux Comores. Il s’agit 
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en particulier de consolider le processus de décentralisation administrative 
en cours et d’impliquer davantage la population à la définition, au 
financement et à la gestion des activités de développement sanitaire. A 
l’appui des objectifs de la politique nationale de santé et plus largement de 
la stratégie de réduction de la pauvreté, l’accent doit être mis sur la 
consolidation et la décentralisation du système de santé en vue de rendre 
le secteur plus efficace et plus opérationnel. Des dispositions doivent être 
prises pour rationaliser la pyramide sanitaire à travers la consolidation des 
structures périphériques, pour une meilleure gestion et une planification 
des ressources humaines et pour une collaboration des 
partenaires nationaux et internationaux. Les autres opportunités ont trait : 
 à la poursuite du développement des ressources humaines par la 

formation et le perfectionnement du personnel de santé, 
 à la recapitalisation de la Pharmacie Nationale Autonome des 

Comores et le renforcement de ses capacités de production des 
médicaments, 

 au développement d’un secteur privé de qualité complémentaire du 
secteur public afin de permettre une meilleure distribution des soins et 
des actes médicaux de qualité, 

 à la recherche de partenariat et de jumelage avec des établissements 
de santé de pays amis et partenaires pour partager l’expérience et le 
savoir faire de ces établissements, 

 à la promotion des mutuelles de santé et des assurances maladies en 
vue d’assurer un meilleur accès aux soins. 

 au développement de mécanismes efficients et efficaces permettant 
l’accès aux soins des indigents. 

Défis et enjeux futurs 

Une meilleure santé pour tous les Comoriens à travers la disponibilité et 
l’accessibilité des services de santé de bonne qualité est un des objectifs de 
développement fixé par la nouvelle Politique Nationale de Santé. La 
concrétisation de cette vision constitue un défi, pour les autorités sanitaires 
comoriennes, les communautés et les individus. Elle suppose un certain 
nombre de conditions, à savoir : une répartition équitable et une gestion 
efficace des ressources, un contexte socio-politique stable et favorable, une 
mobilisation appropriée des ressources, des services de santé accessibles, 
une participation communautaire accrue et un renforcement des capacités 
dans tous les domaines. Le système de santé sera alors bien adapté et 
pourra être en mesure de répondre aux besoins multiples de santé de la 
population notamment pour la lutte contre les maladies non transmissibles 
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en constante augmentation (diabète, cardiopathies, cancers, maladies 
cardiovasculaires…), les maladies transmissibles à potentiel épidémique 
accentué par le développement du trafic aérien, la croissance 
démographique, voire les changements de comportement. Concomi-
tamment, des efforts doivent être développer pour promouvoir l’hygiène 
alimentaire et pour augmenter le taux de couverture d’infrastructures 
d’hygiène d’assainissement actuellement très bas et donc une source 
importante de maladies évitables (typhoïde, choléra…) 
 
Le développement sanitaire est une composante du processus de 
développement en général et il est donc influencé dans la pratique par les 
conceptions et le comportement des individus. L’éducation pour la santé 
est un des moyens d’étendre le système de prestations sanitaires à la 
population en particulier la plus déshéritée et à mieux prévenir la maladie. 
Des efforts importants ont déjà été engagés pour l’Information Education 
et Communication de la population et pour susciter la participation de 
cette dernière dans la promotion de la santé. Ils doivent être poursuivis et 
renforcés. Le système national d’information sanitaire (SIS), quasiment 
inopérant, doit être repenser, renforcer et consolider. Concernant les 
ressources financières, elles doivent être canalisées et rationalisées pour 
optimiser la mise en œuvre de la politique de santé. Des outils doivent être 
développés pour permettre une meilleure programmation et un suivi de 
l’utilisation des ressources mises au service de la politique sanitaire. L’on 
doit veiller à une optimalisation de l'utilisation des ressources disponibles 
du pays et à mieux les orienter vers des résultats moins disparates et donc 
des impacts mieux perceptibles et ciblés. 

Conclusion 

Incontestablement des progrès notables ont été réalisés dans le secteur de 
la santé au cours de ces 30 dernières années notamment dans le domaine 
des infrastructures sanitaires, des ressources humaines et des programmes 
de santé publique. Ces progrès se sont traduits par l’amélioration des 
indicateurs sanitaires de base. Toutefois, les dysfonctionnements du 
système de santé actuel sont nombreux tant sur le plan structurel, 
organisationnel que réglementaire. Ses faibles performances nécessitent 
par conséquent une réorganisation de celui-ci et un appui technique et 
financier conséquent dans la perspective d'une amélioration des résultats 
sanitaires.  
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L’éducation comorienne 
en trente ans d’indépendance1 

Par Amroine DARKAOUI 
Coordinateur de l’Inspection Générale 

de l’Education Nationale 
 

Introduction 

L’archipel des Comores est composé de quatre îles : Ngazidja (Grande 
Comore), Ndzuani (Anjouan), Maore (Mayotte) et Mwali (Mohéli). La 
France a commencé un processus d’appropriation des îles Comores en 
1841, pour ensuite les proclamer colonie française en 1912. Les Comores 
ont enfin accédé à l’indépendance le 6 juillet 1975. 
 
Ainsi, après environ 135 ans d’occupation française, les Comores ont dû, 
pendant 30 ans (de 1975 à 2003), prendre leur destinée en main pour leur 
développement social et économique. Pendant cette période, l’éducation, 
comme les autres secteurs du développement, a connu une évolution et a 
enregistré des résultats, qui méritent et nécessitent aujourd’hui d’être 
passés en revue et d’être analysés pour l’amélioration du système éducatif 
comorien. 
 
Le présent document se fixe par conséquent comme objectif de contribuer 
à cette revue et à cette analyse. Il adopte les formats de réflexion et 
d’analyse utilisés dans les deux documents qui servent actuellement de 
référence pour la politique et les stratégies du secteur de l’éducation aux 
Comores : le Plan National de l’Education Pour Tous (PNA EPT) à 

                                                   
1  Le présent document a été réalisé à la demande du Centre National de Documentation et de 

Recherche Scientifique (CNDRS), dans le cadre de la célébration des trente ans 
d’indépendance des Comores. Nous remercions cette institution pour cette marque de 
confiance dont elle a témoigné à notre égard. Nous saisissons cette opportunité pour exprimer 
notre reconnaissance à tous ceux qui, de près ou de loin, ont apporté leur précieuse 
contribution à l’élaboration de ce document. Nous citerons plus particulièrement les services 
du Ministère de l’Education Nationale et ceux du Ministère de l’Education de l’Île Autonome 
de Ngazidja. 
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l’horizon 2015 et le Plan Directeur de l’Education et de la Formation 
(PDEF) 2005 – 2009. 

Contexte  

Le présent contexte est un extrait de celui développé dans le Plan 
Directeur de l’Education et de la Formation 2005 – 2009, au niveau de 
l’Union des Comores. Quant à ce Plan Directeur, il constitue lui-même la 
première phase de mise en œuvre du Plan National de l’Education Pour 
Tous à l’Horizon 2015. 

Situation socioéconomique de l’Union des Comores 

Contexte géographique et démographique 

L’archipel des Comores se situe dans l’Océan Indien, à l’entrée 
septentrionale du Canal de Mozambique, entre le Nord-Ouest de 
Madagascar et la côte Sud-Est du continent africain. Il est composé de 
quatre îles – Ngazidja (Grande-Comore), Ndzuani (Anjouan), Maore 
(Mayotte) et Mwali (Mohéli) – et couvre une superficie de 2235 Km2. 
 
Outre les informations relatives à la géographie physique, les données qui 
figurent dans le présent document ne concernent que les îles de Ngazidja, 
Ndzuani et Mwali, actuellement administrées par l’Union des Comores. 
 
Estimée à 590 151 habitants en 2003, avec une croissance moyenne 
annuelle de 2,3%1, la population comorienne est caractérisée par une 
proportion importante de jeunes de moins de 20 ans. Malgré une 
tendance à la baisse de la fécondité observée dans le pays, et qui engendre 
une baisse de la proportion des enfants dans la population totale, cette 
catégorie de la population continuera à augmenter, en nombre, au rythme 
de 1,5% en moyenne par an, au moins durant les cinq prochaines années. 
Cette situation implique une forte demande potentielle d’éducation. 
 

Contexte économique 

Les Comores traversent depuis plus d’une décennie une crise économique 
et financière aiguë, marquée par un effondrement des recettes 
d’exportation, de faibles taux d’investissement, aussi bien publics que 
privés, et un endettement excessif. Cette crise a eu pour effet la baisse des 

                                                   
1  Note technique sur les résultats provisoires du Recensement Général de la Population et de 

l’Habitat de 2003, Commissariat Général au Plan, 2004. 
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revenus des ménages dont la conséquence est la dégradation des 
conditions de vie de la population comorienne et sa paupérisation 
progressive. 
 
Les études réalisées en 1995 font en effet ressortir que la pauvreté touche 
plus de 54 % de la population (70%, 64%, 40% respectivement à 
Anjouan, à Mohéli et à la Grande-Comore). En 2000, le PIB par habitant 
a été évalué à 158 235 Fc, soit 380 $US. Une telle situation limite les 
possibilités de financement de l’éducation tant au niveau des familles que 
de l’Etat. Au vu de l’indicateur de développement humain des Comores 
évalué à 0,528 en 20031, le pays est classé 134e sur 175. 
 
Le taux de chômage dans l’ensemble du pays est de 20%, dont 7% de 
chômage primaire et 13% de chômage secondaire. Ces chiffres 
renseignent sur la fragilité du marché du travail qui est ralenti par le 
poids de la population inactive représentant 55,3% de la population 
potentiellement active au moment du recensement de 19912. 
 

Contexte socioculturel 

Les habitants des Comores sont unis culturellement et parlent une langue 
commune, proche du swahili, écrite en caractères arabes et latins : le 
shiKomori. Les rites et les pratiques de l’Islam renforcent la foi en la religion 
musulmane, la tolérance et l’hospitalité des comoriens. Ceci explique la 
place qu’occupe l’école coranique dans le processus d’éducation et de 
socialisation de l’enfant comorien. La solidarité familiale et 
communautaire fait partie des atouts des Comores et constitue le leitmotiv 
du développement des infrastructures sociales notamment celles de 
l’éducation. En effet, cette solidarité a permis la construction et 
l’équipement de salles de classe d’une part et le fonctionnement plus ou 
moins correct des écoles primaires. 
 
Il faudra noter que, avec les moyens de communication modernes 
difficilement contrôlables, les Comores n’échappent pas aux influences des 
autres cultures qui, progressivement, contribuent à la perte de certains 
repères culturels des jeunes. 
 

                                                   
1  Rapport national sur les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), CGP, 2003 
2  Recensement Général de la population et de l’Habitat de 1991, Volume II, Tome 8, P. 33 
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Contexte politique et institutionnel 

Depuis leur accession à l’indépendance, le 6 juillet 1975, les Comores 
n’ont connu aucune véritable stabilité politique susceptible de créer les 
conditions nécessaires au développement socioéconomique, d’une part, et 
à la mise en place d’un cadre politique et institutionnel viable et 
répondant aux aspirations de la population, d’autre part. Pour pallier cette 
situation, et particulièrement apporter des solutions appropriées à la crise 
séparatiste déclenchée à Anjouan en 1997, il a été mis en place un nouvel 
ensemble comorien dénommé Union des Comores, conformément à la 
Constitution de 2001. 
 
L’avènement de la démocratie depuis 1990 a favorisé l’émergence des 
organisations syndicales et a eu pour effets immédiats la reconnaissance 
du droit de grève pour toutes les catégories socioprofessionnelles, 
notamment les agents de l’Etat, avec toutes ses conséquences sociales et 
économiques pour le pays. Il est à noter que les grèves des enseignants 
(marquées par des arrêts de travail pouvant aller jusqu’à 2 à 3 mois) ont, 
malgré leur caractère légitime, affecté largement le fonctionnement 
régulier des établissements scolaires et contribué ainsi à la dégradation de 
l’enseignement public. 
 

Organisation et situation du système éducatif dans l’Union des 
Comores 

Le système éducatif comorien est organisé par la loi n° 94-035/AF du 
20 décembre 1994, portant orientation sur l’éducation, qui le structure 
en cinq niveaux d’enseignement et en définit les orientations de 
politique : 

- L’éducation préélémentaire, 

- L’éducation élémentaire, 

- L’enseignement secondaire, 

- L’enseignement technique et la formation professionnelle, 

- L’enseignement supérieur et la recherche. 
 
Au regard du tableau ci-dessous, le système éducatif présente une 
structure pyramidale à base très large, où plus de 71% des effectifs sont 
scolarisés dans l’enseignement primaire. Cette répartition reflète un cursus 
linéaire allant du préscolaire « moderne » à l’enseignement supérieur 
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(premier cycle). L’insuffisance des formations professionnelles et des autres 
alternatives d’éducation de base rétrécit davantage les marges de 
manœuvre des élèves en difficultés scolaires, qui ne peuvent poursuivre 
leur cursus dans l’enseignement général. 
 
Du point de vue de la couverture globale du système éducatif, mesurée à 
travers le taux brut de scolarisation, estimé à 50,8%, il ressort une relative 
faible fréquentation scolaire de la population, par rapport à la tranche 
d’âge des enfants et des jeunes de 3 à 20 ans inscrits dans tous les 
établissements d’enseignement, publics et privés, du préélémentaire au 
supérieur. 
 

Couverture du système éducatif par niveau en 2003 
 

Niveaux 
d’enseignement 

Effectifs Population 
d’âge 

scolaire 

Taux brut 
de 

scolarisation

Pourcentage 
des filles 

Pourcentage 
dans le privé

Préélémentaire1 1 618 56 546 2,9% 47% 79%
Primaire 104 274 102 731 101,5% 44% 10%
Secondaire 1er cycle 25 689 61 321 41,9% 45% 39%
Secondaire 2nd cycle 11 962 41 439 28,7% 44% 46%
Technique et 
supérieur2 

2 426 25 326 9,6% 43% 0%

Tous les niveaux 145 969 287 363 50,8% 45% 19%

Source : Tableau de bord 2002/2003, Direction Générale de la Planification de l’Education, 
MEN, 2004 

 

La couverture de l’éducation est pourtant assez significative pour 
l’enseignement primaire dans la mesure où le taux brut de scolarisation 
enregistré s’élève à 101,5%. Ce taux indique que le système éducatif 
dispose de structures d’accueil en nombre suffisant pour recevoir un grand 
nombre d’enfants en âge scolaire (6-11 ans). Mais le maintien en primaire 
d’un nombre assez important d’élèves ayant dépassé l’âge requis, limite 
l’accès en primaire du groupe cible entraînant ainsi, comme l’indique le 
taux net de scolarisation estimé à 73% en 2003, l’exclusion de certains 
enfants en âge scolaire. 
 
Par ailleurs, les écarts observés entre les taux bruts de scolarisation des 
différents niveaux d’enseignement par rapport à celui de l’enseignement 
primaire montrent clairement les difficultés de transition d’un cycle 

                                                   
1  Prise en compte des structures qui développent des activités d’éveil 
2  Les écoles privées de formation supérieure, technique et professionnelle ne sont pas prises en 

compte parce que les critères d’entrée diffèrent de ceux des établissements publics   
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d’enseignement à un autre et soulèvent le problème de l’efficacité du 
système éducatif comorien. 
 
En matière de scolarisation des filles, il ressort clairement que 45% des 
effectifs des élèves du système éducatif comorien sont des filles. Ce constat 
est plus ou moins valable pour chaque niveau d’enseignement, ce qui 
montre clairement que les filles sont victimes de l’exclusion scolaire dont 
l’une des causes fondamentales est le problème de genre. 
 
Quant à l’enseignement privé, sa contribution dans le système éducatif 
devient de plus en plus importante et varie considérablement d’un niveau 
à l’autre. La part du secteur privé correspond à 19% de l’ensemble de 
l’effectif des élèves du système. 

Evolution du système éducatif  

La déclaration unilatérale de l’indépendance des Comores, le 6 juillet 
1975, de même que le coup d’Etat du 3 août de la même année, ont eu 
lieu pendant les vacances scolaires. 
 
Ces événements politiques ont cependant fortement perturbé la rentrée 
scolaire qui, initialement prévue pour le 17 octobre, a été retardée et 
étalée du 10 au 17 novembre. 
 
Par la suite, le 13 décembre 1975, la France a reconnu le statut 
d’autodétermination du nouvel Etat sans Mayotte, l’une des quatre îles 
des Comores, et a décidé de rapatrier son personnel qui exerçait dans le 
pays, y compris le corps enseignant. Cette situation a eu pour 
conséquence immédiate la fermeture pendant six mois des établissements 
d’enseignement et de formation, les cours n’ayant pu reprendre qu’en mai 
1976, avec l’arrivée d’enseignants étrangers mandatés par l’Agence de 
Coopération Culturelle et Technique (ACCT). 
 
En outre, l’enseignement supérieur a totalement été délaissé, le paiement 
des bourses ayant été suspendu en 1976. 
 
Les perturbations politiques qui ont marqué la proclamation de 
l’indépendance, ont enclenché un processus de changements de régimes 
qui ont jalonné les trente ans de gestion du pays, avec tout ce que cela 
implique de modifications et, de ce fait, d’ instabilité, dans les politiques et 
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les stratégies de développement. Les dates les plus importantes sont les 
suivantes : 

- 6 juillet 1975 : Proclamation unilatérale de l’indépendance. 
- 3 août 1975 : Coup d’Etat. 
- 13 mai 1978 : Coup d’Etat. 
- 26 novembre 1989 : Assassinat du Président de la République 

par des mercenaires. 
- 28 septembre 1995 : Destitution du Président de la République 

par des mercenaires. 
- 3 août 1997 : Déclenchement du mouvement séparatiste 

d’Anjouan. 
- 6 novembre 1997 : Décès du Président de la République. 
- 30 avril 1999 : Coup d’Etat militaire. 

 
Ces changements ont entre autres engendré des modifications fréquentes 
des gouvernements du pays de sorte que, pendant les trente années 
d’indépendance, le Ministère de l’Education Nationale a été dirigé par 
quelque 21 personnalités, soit une moyenne de 17 mois pour chacune, 
sans compter que la plupart d’entre elles ont été reconduites dans 
plusieurs équipes gouvernementales. 
 
Malgré tout, le pays est parvenu à créer avec logique, des mécanismes et 
des traditions d’évaluation et de développement de l’éducation, qui ont 
garanti un minimum de continuité et de progression dans l’évolution du 
secteur. C’est ainsi que, à un rythme quasi régulier, des réflexions ont été 
menées, en vue d’améliorer, voire de réorienter les politiques et les 
stratégies éducatives et de conduire à l’élaboration de plans d’action 
sectoriels : 

- Février 1978 : Plan intérimaire de 5 ans pour le développement 
économique et social, de janvier 1978 au 31 décembre 1982. 

- 10 – 15 août 1981 : Premier Séminaire de Réflexion et 
d’Orientation en matière d’éducation. Les conclusions et 
recommandations du Séminaire ont notamment conduit à 
l’élaboration de nouveaux programmes d’enseignement et 
contribué à la préparation de la Conférence des bailleurs de 1984. 
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- 29 novembre – 1er décembre 1988 : Colloque national sur 
l’Education. Le Colloque a notamment conduit à la modification 
des programmes d’enseignement. 

- 30 juin – 02 juillet 1994 : Etats généraux sur l’Education. A la 
suite des Etats généraux ont notamment été élaborés la loi n° 94 – 
035 / AF du 20 décembre 1994 portant orientation sur 
l’éducation, le Plan directeur de l’Education et de la Formation 
1997 – 2001, les nouveaux programmes d’enseignement. Ce Plan 
directeur a entre autres servi de base pour l’élaboration du 
Programme Education 1997 – 2001 entre les Comores et 
l’UNICEF. 

- Novembre 2004 : Finalisation du Plan National de l’Education 
Pour Tous (PNA EPT) à l’horizon 2015, à partir duquel a été 
élaboré le Plan Directeur de l’Education et de la Formation 
(PDEF) 2005 – 2009. Ce Plan directeur a entre autres servi de 
base pour l’élaboration du Programme d’Appui au Secteur 
Education Aux Comores (PASEC) financé par le 9ème FED, ainsi 
que de l’Axe stratégique « Promotion de l’éducation et de la 
formation professionnelle en vue d’améliorer le capital humain » 
inscrit dans la Stratégie de Croissance et de Réduction de la 
Pauvreté (SCRP) aux Comores pour 2006 – 2009. 

 
Si ce rythme a pu être maintenu, c’est en grande partie grâce au système 
éducatif comorien qui a pu s’imposer, entretenir et respecter, dès 1981, la 
discipline d’un Système d’Information Statistique de l’Education (SISED) 
à travers la collecte et le traitement réguliers des données. Celles-ci sont 
publiées dans des tableaux de bord annuels et, souvent, dans des 
annuaires statistiques. A cela, il faut ajouter des évaluations plus lourdes et 
plus pointues sur des aspects précis de l’éducation, comme : 

- celles réalisées en vue de l’élaboration des plans directeurs de 
l’éducation ; 

- le Bilan de l’Education Pour Tous (EPT) à l’An 2000 ; 
- l’enquête Suivi permanent des acquis scolaires (Monitoring 

Learning Achievement / MLA 1) dans le primaire, en 2001 ; 
- l’enquête Suivi permanent des acquis scolaires (Monitoring 

Learning Achievement / MLA 2) dans le premier cycle du 
secondaire, en 2004. 
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En définitive, des progrès importants ont pu être réalisés dans certains 
sous secteurs du système éducatif comorien, en trente ans d’indépendance, 
comme le démontrent les indicateurs ci-après. 
 
Education élémentaire 

- Nombre d’écoles publiques : 143 en 1976 et 295 en 2003, 
soit une croissance de 106% 

- Effectifs des élèves dans le public : 27 329 en 1975 et 93 763 
en 2003, soit une croissance de 243% (une moyenne de 8,7% par 
an) 

- Taux net de scolarisation : 30% en 1974 et 73% en 2003, soit 
une croissance de 43 points (une moyenne de 1,5% par an) 

 
Enseignement secondaire 

- Nombre de collèges publics : 6 en 1975 et 47 en 2003, soit 
une croissance de 683% 

- Nombre de lycées publics : 1 en 1974 et 10 en 2003 
- Effectifs des élèves des collèges publics : 6 758 en 1981 et 

15 704 en 2003, soit une croissance de 132% 
- Effectifs des élèves des lycées publics : 1 166 en 1981 et 

6 388 en 2003, soit une croissance de 448% 
- Nombre de bacheliers : 67 en 1974 et 2 484 en 2003, soit une 

croissance de 3 607% (une moyenne de 124% par an) 
 
Enseignement supérieur 
 

Avant l’indépendance, tous les bacheliers comoriens partaient à l’extérieur 
pour poursuivre leurs études. En 2003, les structures universitaires 
comoriennes étaient en mesure d’inscrire pratiquement tous les bacheliers 
du pays. 
 

Des faiblesses très significatives du système éducatif comorien restent 
cependant à combler. Il s’agit notamment : 

- de l’éducation préélémentaire qui n’enregistre que 2,48% de taux 
brut de scolarisation en 2003 ; 

- de l’éducation élémentaire qui a encore à scolariser 27% des 
enfants en âge d’aller à l’école, ce chiffre étant de 34% pour les 
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filles et de 20% pour les garçons ; la faiblesse de la scolarisation 
des filles est générale à tous les niveaux du système éducatif ; 

- de taux de redoublement très élevés à tous les niveaux du système 
éducatif : 29% dans le primaire, 18% au collège, 22% au lycée ; 

- d’un enseignement privé non maîtrisé : 10% des effectifs des élèves 
dans le primaire, 39% au collège et 46% au lycée ; 

- d’un taux de survie de seulement 44 enfants qui réussissent le 
baccalauréat, avec souvent plusieurs redoublements, sur une 
cohorte de 1 000 inscrits en première année du primaire ; 

- d’un enseignement technique et d’une formation professionnelle 
quasi inexistants : environ 3% seulement des élèves de niveau de 
seconde sont inscrits à un enseignement technique et à une 
formation professionnelle ; 

- d’une éducation des jeunes et des adultes totalement à mettre en 
place.  

 
Il faut noter que, au-delà des efforts de scolarisation qui restent encore à 
accomplir, le système éducatif comorien connaît un problème sérieux de 
qualité des enseignements et des apprentissages. 
 

Il faut également souligner, d’un autre côté, que la proportion du budget 
de l’Education par rapport au budget de l’Etat est d’environ 20%, ce qui 
implique, en plus des autres dépenses effectuées au bénéfice de 
l’éducation, un coût unitaire annuel par élève de 38 823 KMF pour le 
primaire, 94 495 KMF pour le collège et 138 079 KM pour le lycée. 

Analyse prospective 

Au vu de la situation présentée plus haut, il convient d’analyser les 
capacités du système éducatif comorien, et de relever ses forces et ses 
faiblesses, en vue de formuler quelques recommandations pouvant 
contribuer à conduire à son amélioration. 
 

Les forces et les faiblesses 

L’éducation préélémentaire 

L’éducation préélémentaire est constituée de l’enseignement coranique et 
de l’enseignement maternel privé et communautaire. Elle enregistre une 
forte demande de scolarisation mais ne dispose pas des capacités 
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suffisantes pour y répondre : structures d’accueil, matériels pédagogiques 
et didactiques appropriés, personnel qualifié. 
 
L’absence de structures responsables de l’éducation de la petite enfance 
dans l’administration du système éducatif constitue un handicap majeur 
au développement du sous secteur. 
 

L’éducation élémentaire 

L’éducation élémentaire est le sous secteur qui bénéficie de la contribution 
importante de la plupart des partenaires, tant internes qu’externes, de 
l’éducation. L’implantation d’une école dans pratiquement chaque localité 
et la généralisation des conseils d’école à travers tout le pays constituent 
des atouts majeurs pour la scolarisation des enfants. Ces derniers disposent 
de manuels scolaires commandés à travers les projets Education, financés 
par la Banque Mondiale. 
 
Le sous secteur dispose par ailleurs d’équipes pédagogiques qualifiées, 
installées dans les circonscriptions d’inspection pédagogique régionales 
(CIPR), à même d’assurer l’encadrement nécessaire au bon 
fonctionnement de l’école, mais qui n’accomplissent pas toujours leur 
mission. 
 
L’enseignement primaire souffre cependant de l’absence de formation 
appropriée des directeurs d’école et de la sous-qualification de la moitié 
des enseignants. 
 

L’enseignement secondaire 

L’enseignement secondaire est toujours apparu comme étant le parent 
pauvre de l’enseignement général, du fait de locaux généralement 
délabrés et non appropriés, d’enseignants n’ayant pas bénéficié de 
formation pédagogique pour la plupart, d’absence total d’encadreurs 
pédagogiques et de supports pédagogiques et didactiques. 
 
Pratiquement tout est à faire au niveau du sous-secteur. 
 

L’enseignement technique et la formation professionnelle 

L’enseignement technique et la formation professionnelle souffrent d’une 
absence de politique et de stratégies. L’enseignement secondaire ne fournit 
que très peu d’efforts pour les apprentissages scientifiques. Par ailleurs, 
une partie des écoles de formation professionnelle sont fermées, et celles 
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qui fonctionnent sont loin d’être attractives pour la promotion du sous-
secteur. 
 

L’enseignement supérieur et la recherche 

Jusqu’en 2003, l’enseignement supérieur avait un caractère 
professionnalisant. Avec la création et l’ouverture de l’Université des 
Comores, le sous-secteur a intégré le volet du développement purement 
intellectuel, et a ouvert une nouvelle perspective pour la recherche en vue 
du développement du pays. 
 
La possibilité offerte aux jeunes Comoriens de suivre leur enseignement 
supérieur dans leur pays constitue un atout important. 
 
L’université comorienne dispose d’un capital assez important en 
ressources humaines, et bénéficie d’un partenariat non négligeable avec 
des institutions étrangères, pouvant lui permettre de relever le défi d’un 
enseignement supérieur et d’une recherche répondant aux attentes du 
pays. 
 

L’éducation des jeunes et des adultes 

Du point de vue structurel, l’éducation des jeunes et des adultes est 
totalement absente du système éducatif comorien. 
 
Avec 27% d’enfants non scolarisés, des taux de redoublement élevés, des 
taux d’abandon de 5% au primaire, 9% au collège et 13% au lycée, ainsi 
qu’un taux d’analphabétisme de 41% de la population âgée de 15 ans et 
plus, le sous-secteur doit nécessairement se développer. Tout est à faire 
dans ce domaine. 
 

L’administration et la gestion du système éducatif 

L’élan d’organisation et de renforcement des capacités humaines et 
matérielles du système éducatif comorien s’est trouvé freiné, voire anéanti 
par la mise en place des nouvelles institutions issues de la réconciliation 
nationale et du partage des compétences entre l’Union et les Îles 
Autonomes des Comores. Ces nouvelles dispositions ont en effet 
totalement omis de répartir les ressources de l’éducation entre les 
différentes entités et de veiller à la coordination des activités du système. 
 
La plupart des structures administratives de l’éducation s’en trouvent par 
conséquent inopérantes, d’où l’organisation, du 27 au 29 janvier 2005, 
d’une Conférence des Ministres de l’Education de l’Union et des Îles 
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Autonomes, en vue de l’harmonisation du système éducatif, notamment 
dans les domaines des programmes d’enseignement, des examens scolaires 
et de l’enseignement supérieur. 

Les expériences réussies et à réussir 

Pour pouvoir rendre le système éducatif comorien suffisamment 
opérationnel, en vue de réussir les objectifs d’éducation que l’on en attend, 
il convient dans une large mesure de tirer les leçons du passé et de se 
référer notamment aux expériences cumulées pendant trente ans 
d’indépendance, celles qui sont réussies ou qui peuvent réussir. 
 

L’éducation préélémentaire 

Le principe est acquis de mettre à profit la structure de l’école coranique, 
qui accueille la quasi-totalité des enfants comoriens de 3 à 5 ans, pour la 
moderniser en combinant et en intégrant l’enseignement religieux et les 
compétences d’éveil et de développement psychomoteur des enfants, dans 
une perspective d’éducation pour tous au niveau de la petite enfance. 
 
Une expérience de ce type a été entreprise en 1978 entre le Ministère de 
l’Education Nationale et le Bureau de l’UNICEF aux Comores, puis 
reprise par les deux partenaires en 1998. Le projet concerne 12 écoles 
pilotes (6 à Ngazidja, 4 à Ndzuani et 2 à Mwali) et peut rapidement être 
élargi. L’Ecole de la Nouvelle Méthode d’Enseignement Coranique 
(ENOUMECO) de Moroni – Magudju constitue un modèle pour le 
projet. 
 

L’éducation élémentaire 

L’expérience des conseils d’école au niveau de l’enseignement primaire 
mérite et nécessite d’être améliorée. Elle peut être à la base de la maîtrise 
de la gestion et du fonctionnement de l’école, à travers des projets d’école 
et des projets pédagogiques susceptibles de conduire à de meilleures 
performances de scolarisation et de qualité des enseignements et des 
apprentissages. 
Des outils de gestion de l’école et de suivi de la scolarité des enfants ont été 
produits par le Ministère de l’Education Nationale et l’UNICEF, et sont à 
même d’aider à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des projets 
d’école. 
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La mise en place de l’Approche pédagogique par les compétences est 
également à mettre en œuvre et à réussir pour l’amélioration de la qualité 
des enseignements et des apprentissages. 
 

L’enseignement secondaire 

Des tentatives de travail des enseignants en équipes pédagogiques, dans 
chaque discipline de l’enseignement secondaire, ont été faites dans les 
collèges et les lycées. Ce genre de réflexion a conduit à la mise en place, au 
sein du Lycée de Moroni, d’une structure appelée Centre de Diffusion 
Scientifique (CDS) qui est notamment à l’origine de la célébration 
annuelle de la Fête des sciences. Il s’agit là d’initiatives à renforcer en vue 
de l’amélioration de la qualité des enseignements et des apprentissages et 
de la promotion de l’enseignement scientifique et technique. 
 
L’expérience de la vie scolaire dans les collèges et les lycées, à travers les 
coopératives scolaires est également à reprendre, pour une éducation 
progmatique des jeunes aux compétences de la vie, au-delà des 
apprentissages purement livresques et scolaires. 
 

L’enseignement technique et la formation professionnelle 

Des tentatives ont été menées pour faire travailler les structures de 
l’Education Nationale en partenariat avec le monde du travail, pour une 
meilleure adéquation formation – emploi. Il s’agit de mieux réussir 
l’intégration professionnelle des jeunes et d’habiliter et renforcer les 
capacités des jeunes qui évoluent dans le domaine de l’éducation 
informelle. Il convient de mieux organiser et de mieux cibler cette activité. 
 

L’enseignement supérieur et la recherche 

De nombreuses compétences et des possibilités de diversifier l’offre de 
l’enseignement supérieur afin répondre aux besoins de développement du 
pays se sont exprimées à l’Ecole Nationale d’Enseignement Supérieur 
(ENES) de Mvuni puis à de l’Université des Comores, en passant par les 
Instituts de Formation des Enseignants et de Recherche en Education 
(IFERE), l’Ecole Nationale d’Administration et de Commerce (ENAC) et 
l’Institut Supérieur de Formation et de Recyclage (ISFR). 
 

Le tout, combiné au potentiel et aux compétences du Centre National de 
Documentation et de Recherche Scientifique (CNDRS) et d’autres 
institutions du pays qui contribuent à la recherche scientifique, appelle à 
une organisation et à une utilisation judicieuse et optimale des possibilités 
du pays pour réussir l’enseignement supérieur et la recherche. 
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Par ailleurs, les Comores ont une expérience de partenariat avec un 
certain nombre d’institutions étrangères d’enseignement supérieur et de 
recherche qui nécessite d’être optimisée pour répondre aux besoins du 
pays dans ce domaine. 
 

L’éducation des jeunes et des adultes 

Les Comores disposent d’un réseau formidable de structures d’animation 
socioculturelle (mouvements associatifs, foyers de jeunes, Centres de 
Lecture et d’Animation Culturelle / CLAC) qui ont déjà été utilisées pour 
l’éducation des jeunes et des adultes, notamment pour l’alphabétisation 
fonctionnelle. Des expériences ont eu lieu de 1976 à 1978, de 1986 à 1993 
et de 2001 à 2003. 
 
Ces expériences peuvent être revisitées, réorganisées et réorientées pour 
une éducation des jeunes et des adultes mieux ciblée, plus systématique et 
plus efficace. 
 

L’administration et la gestion du système éducatif 

Le système éducatif comorien a connu des périodes où la gestion 
administrative et pédagogique était systématiquement planifiée, où les 
responsabilités, les missions et les tâches étaient clairement partagées et où 
des outils et des plans de suivi et d’évaluation faisaient partie du quotidien. 
Le système éducatif doit renouer avec ces habitudes qui impliquent des 
profils de postes, des exigences de travail et une obligation de résultats. 
 
Le système éducatif a également une expérience de partenariat, avec les 
communautés (à travers les conseils d’école), avec les syndicats des 
personnels de l’éducation, avec la Coordination des écoles privées et avec 
les partenaires techniques et financiers de l’éducation. Ces différents 
partenariats permettent, non seulement de résoudre des problèmes 
ponctuels, mais également de participer aux réflexions régulières visant au 
développement de l’éducation. Ils ont par conséquent besoin d’être 
redynamisés, renforcés et améliorés. 
 
L’exemple type est le Protocole d’accord, signé le 15 mars 2002, entre le 
Ministère de l’Education Nationale, les organismes parrains de 
l’Education Pour Tous (UNESCO, le PNUD, l’UNICEF, l’UNFPA, la 
Banque Mondiale) et d’autres partenaires financiers et techniques de 
l’Education (l’OMS, l’Union Européenne, l’Organisation Internationale 
de la Francophonie, la France), dans le cadre du processus visant à l’EPT. 
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L’expérience la plus récente, en matière d’administration et de gestion du 
système éducatif, est la réunion, voire l’institution, de la Conférence des 
Ministres de l’Education de l’Union et des Îles Autonomes. Cette structure 
est nécessaire dans le nouveau cadre institutionnel du pays, pour 
permettre une harmonisation des politiques et des stratégies nationales, 
ainsi qu’une régulation régulière et permanente des actions en matière 
d’éducation. 

Conclusions et recommandations 

En trente ans d’indépendance, les Comores ont réussi à surmonter des 
difficultés et des contraintes énormes de tout genre (politiques, 
institutionnelles, humaines, matérielles, et financières) pour asseoir les 
bases d’un système éducatif propre au pays. Elles sont également 
parvenues à maintenir, à entretenir et à développer ce système, qui s’est 
ainsi créé une personnalité et a généré des expériences très riches. 
 
Le système éducatif comorien n’a cependant pas suffisamment réussi à 
asseoir des bases solides pour une administration qui se devait de créer, 
d’entretenir et de développer des traditions et des méthodologies capables 
d’assurer la continuité des acquis et, par conséquent, la réorientation et 
l’amélioration de ces derniers. 
 
Et c’est là où réside tout le défi du système éducatif comorien qui doit 
réussir et faire fonctionner un vrai système d’administration et de pilotage 
de l’action éducative. 
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« Le foncier est incontournable ».  
Un postulat qui pose problème si sa dimension 

sociale est occultée 

Mahamoudou SAÏD 
Enseignant-chercheur 

 
 « Le foncier est incontournable » dès qu’on a à intervenir en Afrique, 
dans le développement rural. Cette vision, après avoir été longtemps 
ignorée, est devenue durant ces dernières décennies, une formule plutôt 
générale. Cette prise de conscience est le résultat d’un éclairage des 
sciences sociales qui ont pu montrer que la non-prise en compte du 
foncier dans les projets de développement rural expliquait pour beaucoup 
les échecs, malheureusement encore fréquents, de ces derniers. Cet 
éclairage des sciences sociales constitua une bouffée d’oxygène à 
l’idéologie capitaliste et universaliste qui, jusque là, avait au grand mal à 
convaincre les Etats africains de généraliser la propriété privée dans le 
domaine du foncier. Cette idéologie capitaliste justifie sa volonté de 
généraliser la propriété privée par l’hypothèse suivante : 
 

« L’intensification des productions agricoles butte sur l’insécurité foncière. 
Ce foncier est donc incontournable. Plus précisément, la sécurisation 
foncière, sous-entendu la propriété privée déjà instituée par la colonisation 
française est un passage obligé ». C’est ainsi que Philippe Lavigne Delville 
(1998), a pu écrire : 
 

« Pendant longtemps, les agronomes et les économistes ont eu une vision 
« fixiste » des systèmes fonciers africains, décrits comme l’exact opposé d’un 
système de propriété. (…), ces systèmes fonciers « traditionnels » étaient 
supposés privilégier nécessairement des pratiques extensives, peu productives 
par unité de surface, et interdire toute production de surplus ».  

Cette explication est à l’origine de nombreuses missions d’identification et 
de projets fonciers en Afrique (Sénégal, Côte d’Ivoire, Madagascar, 
Mayotte, Comores, etc.). Seulement, la mise à contribution, dans ces 
missions, de chercheurs en sciences sociales permit de pousser encore plus 
loin la connaissance et de démontrer que la sécurisation foncière ne passe 
pas forcément par la généralisation de la propriété privée. Entre temps, la 
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notion d’intensification fut doublée d’un impératif : celui du 
développement durable, du respect de l’environnement qui « ne connaît 
pas de frontières » et qui est « l’affaire de tout le Monde »1. Les propos 
suivants sont, à ce titre, révélateurs de cette situation : 
 

« Devant la déforestation massive (…), l’érosion accrue, la perte de fertilité 
des sols, on ne peut davantage reculer ou traiter ce problème [du foncier] à la 
périphérie dans le cadre d’études limitées ou de petites opérations sans 
rapport avec l’ordre de la dégradation en cours. Il faut agir vite (…) » 
(François Falloux et Lee Talbot, 1992). 

Cette grande idéologie sur l’Environnement qui est appuyée par la 
constitution de nombreux fonds, devient très vite l’objet d’un enjeu 
financier important. L’enjeu est de taille quand on sait que le 
développement et le « business » font bon ménage (Jean-Pierre Olivier De 
Sardan, 1995)2, qu’il y a pullulement d’opérateurs intermédiaires dans le 
domaine du développement rural durable et que la tendance de l’offre 
classique (aides bi et multilatérales), est de plus en plus décentralisée. Dans 
ce nouveau contexte, l’expression « le foncier est incontournable » 
acquiert une autre signification dans le milieu des développeurs. Cette 
dernière se superpose à plusieurs autres : pour les uns, l’adjectif 
« incontournable » est un moyen de généraliser probablement la propriété 
privée ; pour d’autres, c’est un moyen de sauvegarder la protection de 
l’environnement terrestre ; pour d’autres encore, c’est un moyen de 
justifier des projets, donc de se positionner par rapport à un « marché ». 
 
Cette superposition de sens entretient une ambiguïté qui nous amène à 
tenter de donner, dans le cadre du présent article, le sens fondamental de 
l’expression « le foncier est incontournable ». Pour ce faire, nous nous 
appuierons tout aussi bien sur des cas concrets (essentiellement des 
Comores et du nord-est de Madagascar), que sur la connaissance actuelle 
en sciences sociales.  
 

                                                   
1  De l’acteur qui se trouve au niveau le plus local à l’institution la plus internationale, en passant 

par de multiples autres acteurs et opérateurs intermédiaires. 
2  Cet auteur écrit que « le développement est à la fois un marché et une arène. C’est un marché, 

où circulent des biens, des services, des carrières… Il s’agit d’y « vendre » des projets, des 
slogans, des politiques (…), des carrières (…). Bien avant cela, et à une beaucoup plus vaste 
échelle, le « développement » était déjà un marché (…). Il ne s’agit pas de nier les motivations 
morales des militants des ONG ou de suspecter d’hypocrisie et d’affairisme les promoteurs de 
l’auto-développement. Mais ni l’arbre altruiste, ni l’arbre technique – aussi réels que 
respectables – ne doivent masquer (…) la forêt du marché ou de l’arène ». 



 Le foncier est incontournable… 59 

En mettant l’homme (celui qui est directement concerné par le foncier), au 
centre de notre préoccupation, nous donnerons, dans un premier temps, 
un aperçu rapide des contextes relatifs à nos deux terrains d’observation 
(point 1.), et puis, dans un deuxième temps, nous soulignerons les biais 
qu’il faut éviter en matière foncière (point 2.). Dans un troisième temps, 
nous mettrons en évidence les facteurs qui nous semblent déterminants en 
matière d’aménagement foncier (point 3.), et enfin, dans un quatrième 
temps, nous expliciterons le sens fondamental du postulat selon lequel « le 
foncier est incontournable » (point 4.).  

Un bref aperçu des contextes relatifs aux deux terrains 
d’observation 
 

Nos terrains1 d’observation sont le nord-est de Madagascar et trois des 
quatre îles de l’Archipel des Comores (Anjouan, Mohéli et Grande 
Comore).  
 
Ces trois dernières qui constituent notre premier terrain d’observation sont 
caractérisées par : 
 
- Une très forte pression démographique de l’ordre de 300 habitants au km2 avec des 

fortes variations d’une région à l’autre (la densité de certaines régions pouvant 
atteindre 900 habitants au km2) ; 

- Une population de religion musulmane, donnant de l’importance à la vie 
communautaire et dont la majorité (80%), vit du travail de la terre ; 

- Une situation foncière complexe régie par trois droits différents (le droit local 
coutumier, le droit musulman et le droit civil hérité de la colonisation française), et 
caractérisée par de nombreux conflits mais essentiellement localisés dans certaines 
régions ; 

- Un milieu physique très touché par l’érosion, en raison d’un relief hyper-accidenté, 
une pluviosité intense durant au moins 3 à 4 mois, un déboisement excessif du 
milieu forestier et une réduction drastique de la durée de jachère sur les zones 
occupées par les cultures vivrières saisonnières (manioc, patate douce, riz, maïs, 
arachide, ambrevade, vohème, etc.) ; 

- Une histoire agro-institutionnelle marquée par l’intervention de nombreux 
programmes et projets de développement agricoles ayant mis l’accent sur la diffusion 
de divers thèmes techniques de défense et de restauration des sols. Les premières 
interventions significatives ont eu lieu dès les années 1960 ; 

- Une présence d’organismes d’épargne et de crédit villageois ou régionaux : les 
caisses Sanduk et les Mutuelles d’Epargne et de Crédit (MECK).  

 

                                                   
1  Voir cartes ci-dessus. 
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Notre deuxième terrain d’observation est la région de la Sava située au nord-est 
de Madagascar. Cette région englobe quatre sous-préfectures : celles de 
Sambava, d’Andapa, de Vohémar et d’Antalaha. La région peut être 
caractérisée par : 
 
- Une forte pression démographique (de l’ordre d’une quarantaine d’habitants au 

km2) ; 
- Une population qui, comme celle des Comores, vit surtout de l’agriculture (85% des 

familles), et de l’élevage (quelques têtes de porcs, de bœufs et/ou des volailles) ; 
- Des inégalités foncières se traduisant par la présence de nombreux métayers et 

locataires et par l’existence, sur certaines zones, de droits communautaires (pour les 
éleveurs : vaine pâture à certaines périodes de l’année et pour les femmes : droit de 
lessive au niveau des barrages) ; 

- Une présence de nombreuses zones montagneuses très sensibles à l’érosion pour les 
mêmes raisons que celles évoquées à propos des Comores. Sur ces zones, on trouve 
des cultures rizicole et autres sur brûlis (tavy). A cela s’ajoute une présence de 
nombreux périmètres rizicoles irrigués (dans les vallées), et sur d’autres zones de la 
région. Ces différentes zones comportent également d’autres cultures comme le 
maïs, le manioc, le bananier, et la vanille surtout ; 

- Une prééminence de l’esprit de solidarité malgré la présence de nombreuses ethnies 
différentes dans la région ; 

- Une présence de très nombreuses associations paysannes initiées récemment (« sans 
trop de difficultés », du fait de la prééminence de l’esprit de solidarité), par un projet 
pionnier de développement agricole. On y trouve des associations des usagers de 
l’eau, des associations gérant des greniers villageois, des groupements de planteurs-
préparateurs de vanille, des associations de gestion de terroir, des associations 
économiques de femmes, des organisations d’épargne et de crédit, etc. 

- Une mise en place d’aménagements hydro-agricoles (barrages, canaux d’irrigation, 
digues, etc.), s’accompagnant d’une intensification de la riziculture irriguée), par de 
nombreuses associations appuyées techniquement et financièrement par le projet de 
la région.  

 

Bien entendu, cette présentation de nos deux terrains d’observation est 
très sommaire. Et bien des éléments caractéristiques de ces deux milieux 
n’y figurent pas. Mais elle devrait, à notre avis, suffire pour contextualiser 
les propos que nous allons tenir par la suite pour illustrer l’idée centrale 
annoncée par le titre du présent article. 

Des pièges à éviter 

S’occuper du foncier, ce n’est pas s’occuper prioritairement du 
problème de l’environnement… 

L’observation des pratiques et la lecture des paysages dans les parties de 
l’île comorienne d’Anjouan où il n’existe pas de problème d’insécurité 
foncière fait apparaître clairement cette négation. En effet, dans les 
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représentations des paysans et agriculteurs comoriens, la protection de 
l’environnement terrestre en tant que telle ne constitue pas une priorité. 
C’est ainsi par exemple que, dans le cadre d’un projet de développement 
de techniques agroforestières qui est intervenu dans la zone de Koni 
(centre d’Anjouan), qui a duré entre 1988 et 1997, les paysans adoptaient 
plus facilement les thèmes techniques relatifs à la défense et la restauration 
des sols sur des terrains plats et potentiellement peu touchés par la 
dégradation que sur les terrains pentus et dégradés qui leur étaient 
présentés par le projet comme étant les zones prioritaires à aménager 
(Mahamoudou Saïd et Régis Méritan, 1997). Ces zones dégradées ciblées 
par les interventions de ce projet furent appelées SDI1. C’est ici que les 
aides du projet (fourniture de matériel végétal, affectation de 
vulgarisateurs, etc.), devaient se concentrer.  
 
Cet exemple de Koni montre bien la divergence qu’il y avait, en termes de 
priorités, entre les agents du projet influencés par le discours 
environnementaliste et les paysans. Pour les premiers, la protection de 
l’environnement était la priorité. Pour les seconds, la couverture, dans le 
court terme, des besoins vitaux de la famille et la valorisation économique 
immédiate des efforts consentis constituaient la première priorité. Alors 
que les premiers privilégiaient une stratégie de Défense et Restauration 
des Sols (DRS), les seconds adoptaient une stratégie socio-économique qui 
visaient plusieurs objectifs : marge brute ou rémunération horaire du 
travail (Mahamoudou Saïd et Régis Meritan, 1997), et/ou gain de temps 
consacrables à d’autres occupations à caractère social, culturel et/ou 
religieux (Mahamoudou Saïd, 2000). 

… D’autant plus qu’une sécurité foncière à un moment donné 
n’implique pas forcément des aménagements fonciers 

D’après nos expériences comoriennes, à l’heure actuelle et jusqu’à preuve 
du contraire, il n’y pas de relation directe de cause à effet entre 
sécurisation foncière et aménagements fonciers (Mahamoudou Saïd, 
1997 ; Soundati Malidé, 2003 ; Abdou Attoumane et Nourdine Charaf, 
2003). En effet, dans plusieurs régions des Comores (Tsembéhou, 
Chandra, Bazimini, Ongoni, Koua, etc.), où il n’y a pas de problème 
d’insécurité foncière, la dégradation des sols s’y pose de façon sensible 
voire spectaculaire à certains endroits et ce, malgré une intervention 
importante des structures d’appui aux aménagements fonciers. A Hajoho 
(Anjouan), l’étude de Soundati Malidé (2003), montre que 63% des 
                                                   
1  Sites de Développement Intensif. 
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parcelles ne faisant pas l’objet d’insécurité foncière ne sont pas gérées de 
façon durable alors que toute la région a été encadrée par des services et 
projets de développement agricole durable depuis le début des années 
1980. De même, à Chandra (Anjouan), dans les hauts plateaux de la 
partie centrale d’Anjouan, l’étude d’Abdou Attoumane et Nourdine 
Charaf (2003), montre qu’un grand nombre d’exploitants agricoles 
n’applique aucun thème de défense et se restauration des sols malgré le 
fait qu’ils ne sont pas dans une situation marquée d’insécurité foncière1 et 
malgré le fait qu’ils ont été touchés par divers programmes de développent 
agricole durable, entre les années 1960 et 90. Aussi paradoxal que cela 
puisse paraître, il est possible, au contraire, qu’une situation d’insécurité 
foncière déclenche une réelle dynamique d’aménagement des terres 
(Mahamoudou Saïd, 1998). Cela est observé dans de nombreuses régions 
des Comores (à Mohéli et à Anjouan notamment).  
 
Ces quelques exemples montrent que, aborder la question foncière par 
une entrée environnementale peut être une erreur. Ils montrent 
précisément que la sécurisation de la relation paysan-terre, telle que 
l’entendent encore beaucoup des développeurs et bailleurs, ne constitue 
nullement en tant que telle un facteur déclencheur du processus 
d’intensification et de protection de l’environnement. Pour paraphraser 
Paul Marhieu2 (1998), il n’y a pas de « fatale attraction » entre sécurisation 
foncière et protection de l’environnement en Afrique. 

Les principaux facteurs qui déterminent les processus 
d’aménagement foncier et d’intensification  

Les aménagements et l’intensification agricoles sont déterminés par 
des facteurs sociaux 

Une analyse des dynamiques d’aménagement et d’intensification dans l’île 
d’Anjouan (Mahamoudou Saïd, 1992), fait apparaître des facteurs 
déterminants par rapport à ces types de processus. Il s’agit notamment de 
l’intérêt économique et de la sécurité fruitière (absence ou limitation des 
vols et de la destruction des cultures par les animaux en divagation). C’est 
par la poursuite de ces deux objectifs (intérêt économique et sécurité3 sur 
les récoltes en vue), que les paysans sont amenés à protéger 

                                                   
1      Il s’agit en effet d’exploitants qui sont « propriétaires » de leurs terres. 
2  Paul Mathieu considère sur un autre registre qu’il n’y a pas de fatale attraction entre 

population, pauvreté et dégradation de l’environnement.  
3  Celle-ci n’est qu’une des composantes de la sécurisation foncière.  
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l’environnement (par la mise en place de haies vives et la pratique de la 
fumure animale). La protection de l’environnement constitue alors moins 
une fin en soi qu’un moyen. A la lumière de cette analyse, on comprend 
mieux pourquoi l’intensification et les aménagements fonciers se 
développent à certains endroits des Comores et pas à d’autres, en dépit du 
fait que des programmes de développement agricoles ont couvert presque 
l’ensemble du pays. Mais surtout, il apparaît que les facteurs déterminants 
en matière d’aménagement et d’intensification sont essentiellement 
d’ordre social. En effet, tous les facteurs qui déterminent les processus 
d’aménagement et d’intensification durable (y compris l’intérêt du 
domaine économique et la sécurité sur les récoltes en vue), font bel et bien 
partie de l’étage du social. En effet, la sécurité sur les récoltes n’est possible 
que si le contexte social est favorable. Il est conditionné par une certaine 
cohésion sociale qui elle-même est prédéterminée, entre autres, par une 
possibilité pour tous les membres de la société d’accéder à un niveau 
minimum vital de revenus. Par ailleurs, contrairement aux idées reçues, il 
n’est pas légitime d’opposer l’économique au social (Karl Polanyi, 1972). 
Il ne faut pas concevoir l’économique seulement en terme d’accumulation 
de capitaux ou de redistribution.  
 
L’économie n’est pas seulement une question d’argent à moins que l’on ne 
place sur un registre strictement occidental (moderne). L’économie, dans 
les pays d’Afrique noire et de l’Océan indien, c’est aussi l’assurance 
d’avoir ces moyens d’autosubsistance nécessaires à la reproduction 
biologique de la famille ainsi que le temps consacrable à la vie, à d’autres 
activités sociales (comme s’asseoir sur la place publique, rendre visite à la 
famille élargie, danser, aller à la mosquée ou dans d’autres lieux sacrés, 
etc.). Ce temps est nécessaire à la reproduction idéologique (imaginaire) 
du groupe communautaire. Ainsi, l’importance qu’une société donne à la 
reproduction écologique ou environnementale, est dictée par un point 
d’équilibre, lequel point résulte d’une négociation permanente entre la 
reproduction biologique et/ou l’accumulation des richesses et, la 
reproduction idéologique dudit groupe. Cette vision amène à opposer à la 
devise américaine Time is Money, celle qui considère que Time is Life, et à 
construire ainsi un espace dans lequel chaque société essaie de trouver la 
meilleure position d’équilibre (selon ses propres spécificités).  
 
Ces considérations permettent de comprendre le sens fondamental du mot 
comorien mtoro « sauvage ou asocial » qu’on attribue aux agriculteurs qui 
rentrent tard des champs au village. Ces mêmes considérations permettent 
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aussi de comprendre le sens fondamental du qualificatif mzungu mudu 
(Européen noir ou faux blanc), qu’on attribue généralement aux cadres 
comoriens qui passent beaucoup de temps au bureau, au détriment du 
village, de la famille élargie, du groupe de la classe d’âge, etc. Ces 
considérations permettent également de comprendre pourquoi, aux 
Comores, beaucoup de paysans donnent de l’importance à la 
rémunération horaire du travail. Dans une enquête que nous avons menée 
à Koni (Anjouan) (Mahamoudou Saïd, 1992), il apparaît que la majorité 
des paysans qui aménagent une parcelle en appliquant des techniques 
préservatrices de sol sont très regardants quant à la rémunération du 
travail. A partir d’un certain volume horaire journalier passé dans les 
champs, la majorité des paysans renoncent à entreprendre des 
aménagements. Ces considérations permettent enfin de comprendre 
pourquoi, de nombreux agriculteurs préfèrent entreprendre des activités 
de défense et de restauration de sols là où les terres sont assez fertiles et sur 
les parcelles les plus proches1 du village, plutôt que là où il y a « urgence 
écologique » (environnementale). Cette réalité qui intrigue les 
responsables des programmes environnementaux oblige à revoir notre 
vision de l’économie et à concevoir en conséquence des techniques 
agricoles certes respectueuses de l’environnement, mais moins exigeantes 
en travail. 
 
Sur un autre plan, des observations complètent l’idée selon laquelle les 
aménagements fonciers sont le résultat d’une situation sociale. C’est le cas 
notamment d’une insécurité foncière qui peut entraîner une mise en place 
d’aménagements fonciers. En effet, le nord-est ainsi que l’ouest d’Anjouan 
sont caractérisés par une forte insécurité foncière. Dans ces zones, il existe 
des grands propriétaires terriens dont les domaines sont convoités par des 
paysans sans ou avec peu de terres. Il n’empêche que ces terres sont 
boisées pour en renforcer l’appropriation (soit la possession, soit le droit 
d’usage agricole pour les paysans, distingué du droit de propriété fondé 
sur un titre foncier mais assimilé à un droit « politique » tel un apanage ou 
un fief). Le phénomène est plus remarquable dans l’île de Mohéli où les 
terres menacées d’occupation par une population d’origine allochtone, 
sont reboisées par les autochtones et assimilés en vue de préserver 
l’identité et l’intégrité de la communauté (Mahamoudou Saïd, 1998). 

                                                   
1  Donc là où c’est facile, là où il n’est pas nécessaire de passer trop de temps. 
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Le sens fondamental du postulat selon lequel « le foncier est 
incontournable » 

S’intéresser au foncier est une préoccupation plutôt socio-politique 

Le terme politique dérive du mot polis qui, en grec, veut dire cité 
(Jacqueline RUSS, 1996). C’est dans ce sens que nous considérons que 
s’intéresser au foncier est une préoccupation plutôt socio-politique. Pour 
nous, cette notion de polis est un point central et apparaît comme la 
position la plus diatopique qui permet de saisir de façon plus globale ce 
que veut dire l’acception « le foncier est incontournable ». Cette vision 
rejoint par ailleurs la définition qu’Etienne LE ROY donne au foncier 
(dans l’ouvrage coordonné par Chantal BLANC-PAMARD et Luc 
CAMBREZY (1995)). Celui-ci est « un fait social total », ce qu’il illustre 
par la formule suivante qui, selon ses propres termes « n’a aucune 
prétention mathématique ». 

    
             P/i/n/l             
  S(E+J+A)  

« F=    
        T 
avec F comme foncier, S comme social, E comme économie, J comme 
juridique, A comme aménagement, P comme politique aux échelles 
internationales (i), nationale (n) et local (l) et T comme terre, terroir et 
territoire ». Selon l’auteur, dans cette définition, parmi la covariation des divers 
facteurs de cette équation, le facteur politique joue un rôle surdéterminant. 
 
En fait, cette formule fait apparaître deux grands facteurs à propos de la terre (du 
terroir ou du territoire) : des facteurs sociaux et des facteurs politiques. En effet, 
nous considérons que tous les aspects relatifs à l’économie, au juridique et 
à l’aménagement relèvent, dans la pratique, du domaine social. Nous 
avons déjà développé plus haut qu’il ne faut pas opposer, en particulier en 
Afrique noire et dans l’Océan Indien, l’économique et le social. De la 
même façon, tout ce que nous qualifions de juridique fait partie des modes 
de contrôle social (Norbert Rouland, 1990). Les aménagements1 fonciers 
ou leur absence sont un reflet d’un contexte ou d’un climat social (micro-
économique et juridique) et politique2. La présence ou l’absence de ces 
aménagements sont aussi une projection des relations sociales sur le 
foncier, tout comme Paul Pelissier (1980), a pu l’évoquer à propos des 

                                                   
1  Nous avons déjà montré par ailleurs le caractère juridique de l’arbre lorsqu’il est introduit dans 

les aménagements fonciers. 
2  C’est à ce niveau que nous plaçons tout ce qui relève de la macro-économie. 
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aménagements sous forme d’arborisation. S’intéresser au foncier c’est 
donc se donner les moyens de concevoir toute action ayant un rapport 
direct avec la terre.  
 
Tout l’argumentaire précédent amène à considérer le foncier comme un 
écran social dont l’observation permet de mieux concevoir toute action en 
milieu rural. Et c’est dans ce sens qu’il faut comprendre l’expression « le 
foncier est incontournable ». Ceci mérite d’être explicité. D’abord, la 
connaissance du fait social total qu’est le foncier permet d’éviter ce que 
nous appelons de jouer avec le feu social. La détérioration des relations entre 
agriculteurs et pasteurs nomades souvent citée en Afrique et citée dans 
Philippe Lavigne Delville (1998)1 et induite parfois par des projets 
agricoles ayant adopté une approche géométrique et territoriale (donc très 
réductrice du foncier), illustre de façon caricaturale l’enjeu de la 
connaissance du foncier avant toute action sur la terre.  
 
Aux Comores (partie nord de l’île de la Grande Comore), nous avons déjà 
observé une situation où un projet de développement jouait avec ce feu 
social sans le savoir. Ce projet diffusait des citernes et proposait une mise 
en place d’enclosures (processus de renforcement de l’individualisation des 
parcelles) sur des terres communes. Même si ces actions étaient connues 
des villageois, il va de soi que le projet en question était en train de jouer 
avec le feu social. En effet, nul ne peut s’empêcher de se poser la question 
qui suit. Qu’adviendra-t-il de ces aménagements hydrauliques et fonciers 
lorsqu’une fois de retour, les nombreux villageois partis en France et qui 
participent au développement communautaire du village, ou même des 
villageois restés sur place mais peu pressés, se verront exclus de ces terres 
communes parce que tout aura été approprié ? Cette question mérite en 
effet d’être posée puisque dans une autre région des Comores (Bandrani, 
dans l’île d’Anjouan), des appropriations individuelles et spontanées de 
terres communes qui avaient eu lieu quelques années auparavant sans 
aucune contestation de la part des habitants de la région posent 
actuellement problème. Dans un des villages de cette région dont la 
population est composée d’agriculteurs et de pêcheurs, les terres 
communes ont été appropriées par les familles agricultrices. Ces dernières 
ont aménagé les terres appropriées en y plantant divers arbres fruitiers. Et 
actuellement, les descendants des pêcheurs mettent en cause les 
appropriations et estiment avoir des droits sur les arbres plantés par les 
familles agricultrices. 

                                                   
1  Par Michel COLIN DE VERDIERE. 
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Dans le Nord-est de Madagascar, le bon fonctionnement des 
aménagements hydro-agricoles (barrages et canaux d’irrigation) mis en 
place avec l’aide d’un projet de développement, rencontre des problèmes 
(Mahamoudou Said, 2003), parce que justement, la question foncière 
n’avait pas été examinée de façon suffisamment approfondie au moment 
des études préalables au démarrage des actions. Dans la commune 
d’Antsahalalina située à une vingtaine de kilomètres de Sambava, des 
mpisasaka (métayers), réunis en association des usagers de l’eau, et ayant 
cofinancé la mise en place d’un périmètre irrigué, (barrage, canaux 
d’irrigation, etc.) sur un terrain d’un de leurs propriétaires, sont confrontés 
à des conflits avec ce dernier. Alors que les membres de l’association 
devaient1 pouvoir exploiter gratuitement et pour une durée de 7 ans le 
terrain sur lequel ils ont réalisé les aménagements hydro-agricoles, le 
propriétaire décida unilatéralement de réduire cette durée à 3 ans et se 
mit à exiger un partage2 de la récolte sur les cultures pratiquées par les 
métayers sur le périmètre irrigué. A Tsaratanana, dans la commune 
d’Antsirabe nord), le périmètre irrigué exploité par une association 
d’agriculteurs riziculteurs, est contaminé par des eaux savonneuses, car les 
femmes du village viennent régulièrement laver leur linge au niveau du 
barrage qui alimente le périmètre de l’association. Contrairement au 
souhait des exploitants du périmètre, les femmes du village exigent de 
pouvoir continuer à laver leur linge au niveau du barrage. Elles estiment 
qu’elles ont un droit d’accès à l’emplacement actuel du barrage et un droit 
d’usage de l’eau bien antérieurs à la mise en place des aménagements 
hydro-agricoles par l’association des agriculteurs riziculteurs (qui est une 
association des usagers de l’eau). Sur certains périmètres irrigués, nous 
avons également noté des conflits entre riziculteurs et éleveurs. Ces 
derniers considèrent qu’ils ont des droits (relatifs à la vaine pâture), 
pendant que les premiers considèrent que les animaux (porcs en 
particulier), endommagent les aménagements mis en place (les digues en 
particuliers). 

S’intéresser au foncier c’est se donner les moyens de mieux 
« formater » toute action de développement en milieu rural, 
tous domaines confondus 

La connaissance du foncier ne permet pas seulement de mieux cadrer une 
action en rapport avec la terre comme l’aménagement ou l’intensification 

                                                   
1  Suite à une entente mutuelle entre le propriétaire, le projet et les métayers. 
2  Au delà de ces 3 ans au lieu des 7 ans initialement prévus. 



68 Mahamoudou Said 

agricole. Elle permet aussi, en milieu rural, de mieux cerner d’autres 
interventions relatives à d’autres domaines comme la mise en place d’une 
structure locale (organisation villageoise ou groupement par exemple), la 
mise en place d’un système de crédit/épargne, etc. Prenons des exemples.  
 
Aux Comores, un projet qui a appuyé la mise en place de caisses 
villageoises d’épargne et de crédit autogérées a « institué » le principe 
consistant à demander à tout emprunteur de pouvoir cautionner son 
crédit à partir, entre autres, d’un lopin de terre qu’il a en sa possession. Ce 
lopin de terre peut être vendu par la caisse en cas d’incapacité de 
remboursement du crédit et des intérêts liés. Or, dans le contexte 
comorien, celui qui a un droit d’usage sur une terre ne peut pas forcement 
aliéner celle-ci. Il existe ce qu’Etienne Le Roy (1995), appelle 
marchandisation imparfaite de la terre. Par ailleurs, dans le droit foncier 
coutumier comorien, on trouve exactement les grands points qui 
constituent la théorie des maîtrises foncières développées par Etienne Le 
Roy et alii (1996). Ces derniers montrent que les droits que détient une 
personne sur une parcelle sont graduels. Ceux-ci vont du droit d’accès au 
droit d’aliénation en passant par le droit d’usage, le droit d’extraction, le 
droit d’exploitation et le droit d’exclusion. Ces auteurs montrent qu’il 
existe une différence sémantico-juridique entre le fait d’avoir une terre, de 
la posséder, d’en être propriétaire au sens du droit traditionnel et d’en être 
propriétaire au sens du droit civil. En conséquence, une caution du crédit 
sous forme de terre qu’a ou que possède ou dont est propriétaire un 
emprunteur peut être, à nos yeux, une coquille vide.  
 
Pour renforcer l’idée selon laquelle la compréhension du foncier permet 
de mieux « formater » toute action de développement rural, nous nous 
permettons d’emprunter un exemple hors de nos deux terrains d’étude. 
Pour cela, nous nous tournons vers Alain François (1998), qui, à partir de 
ses recherches foncières en Ouganda, pose la question suivante.  
 

« Comment hypothéquer une terre lorsque le droit de propriété (…) a 
réintégré peu ou prou des logiques de clan ? ». 

Pour revenir à Madagascar, dans les localités de Tsarabariha1 et de 
Tanambao ny John2, nous avons découvert au cours d’une série 
d’entretiens et d’animation de réunions que des producteurs structurés en 
fikambanana (groupements), avec l’appui du projet de développement de la 

                                                   
1  Une localité de la Sous-préfecture de Vohémar. 
2  Une localité de la Sous-préfecture d’Antalaha. 
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région n’arrivent pas faire respecter le dina ou le fitsipy anatiny (la 
convention interne ou le règlement intérieur décidés en assemblée), en 
raison de la complexité des relations qui lient les uns qui sont des tompon-
tany (propriétaires terriens), et les autres qui sont leurs mpandova (héritiers) 
ou leurs mpamondro (locataires) ou leurs mpisasaka (métayers). Dans ces cas, 
le poids du foncier, à priori imperceptible et la complexité des relations 
socio-foncières (non suffisamment prise en compte), sont tels que les dina et 
fitsipy anatiny produits par les mpikambana (membres des associations), avec 
l’appui des agents du projet, restent, dans bien des cas, lettres mortes. 
Dans ces divers cas, un éclairage préalable du foncier aurait permis au 
projet qui a initié les groupements de mieux appuyer ces derniers.  
 

EN CONCLUSION  

L’adjectif « incontournable » qu’on attribue au foncier ne signifie 
nullement qu’il faut mettre en avant la préservation de l’environnement 
naturel. Faire passer la préservation de la nature avant les aspirations de la 
société, et donc avant la culture, c’est cautionner un certain ethnocentrisme 
et commettre une erreur. De ce fait, donner d’entrée de jeu une vocation 
environnementale aux projets fonciers, c’est à la fois s’inscrire dans une 
perspective occidentalocentriste et poursuivre très probablement des 
objectifs irréalistes. Comme le montrent nos expériences comoriennes, la 
promotion de la protection de la nature (du sol), n’est pas forcément le résultat d’une 
sécurisation foncière. Elle est le résultat d’une négociation, d’un équilibre et d’un 
compromis entre deux exigences à la fois complémentaires et conflictuelles : celle 
d’une reproduction biologique (avec accumulation de richesses), et celle 
d’une reproduction idéologique. Ce faisant, l’aspect environnemental dans 
un projet foncier ne peut être considéré qu’en arrière plan. Les aspects 
sociaux (incluant les aspects économiques), doivent être au centre des 
préoccupations du « fonciériste ». Ceci ne signifie pas, bien entendu que 
nous ignorons le rôle de la nature et de la gestion viable de 
l’environnement dans la reproduction de la société. Et à juste titre, sous 
cet angle, on comprend mieux l’article de Nicole Sibelet (1995), selon 
lequel une région écologiquement décriée peut spontanément devenir un 
bon exemple. 
 
De façon plus large, le rôle du « fonciériste », c’est de lire sur cet écran 
qu’est le foncier, de décrypter ce « fait social total » afin d’orienter tout 
agent de développement (quel que soit son domaine : de l’aménagement 
des terres à la mise en place de crédit en passant par l’appui aux 
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organisations paysannes pour ne citer que ces domaines). En effet, comme 
a pu l’écrire Michel Colin De Verdière dans sa préface à l’ouvrage écrit 
sous la direction de Philippe Lavigne Delville (1998), « le foncier constitue 
la toile de fond de la quasi-totalité des dynamiques de développement 
rural ». Cela est plus particulièrement vrai à Madagascar et aux Comores. 
C’est ainsi que la FAO (1992), souligne à propos des Comores que, « de 
quelque côté que l’on se situe dans le cadre du développement rural, 
l’insécurité de la tenure foncière constitue un obstacle incontournable ». 
Cette vision globale plaçant l’homme au centre du foncier, qui est 
évoquée par d’autres auteurs (Emea O. Arua, 1977 ; Mahamoudou Saïd 
et Nicole Sibelet, 2003), devrait contribuer à faire éviter aux organismes 
de développement et aux décideurs politiques de jouer avec ce que nous 
appelons « le feu social ». Et elle devrait permettre de mieux expliquer ce 
que signifie l’expression « le foncier est incontournable ». 
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Les danses traditionnelles aux Comores. 
Un patrimoine menacé 

par Damir BEN ALI  
Université des Comores 

 
Dans la société comorienne traditionnelle, l'art et les activités culturelles 
sont intimement liés à la trame de la vie économique et sociale. C'est à 
l'occasion d'une naissance, d'un mariage, de tout autre événement de la 
vie familiale et collective, heureux ou malheureux que l'artiste crée un 
chant, exécute une danse, brode un manteau de cérémonie, sculpte le bois 
pour fabriquer des portes et des meubles, peint sur des ustensiles en argile, 
tisse des nattes multicolores, etc. La culture n'est pas seulement un 
héritage du passée ; c'est une dynamique générée par le contact des 
exigences du monde présent telles qu'elles sont ressenties par le peuple, 
avec un patrimoine des structures sociales, des savoirs séculaires, des 
mentalités et des habitudes de vie. C'est un processus de développement 
endogène que la société entretient, réactualise, ré-invente au fil des 
générations et au rythme des changements économiques et sociaux. 
 
Les conditions sociologiques et intellectuelles de la création artistique et 
notamment de la musique traditionnelle, sont celles que décrivait J.-J. 
Ampère en 18301 en parlant des âges qu'il qualifiait de primitifs où 
l'individualité était presque nulle. « Tous les membres du corps social sont 
au même degré de culture, ont les mêmes opinions, les mêmes sentiments, 
vivent la même vie morale. L’imagination est un don à peu près universel ; 
la poésie est partout, le poète est semblable aux autres hommes…, il 
chante ce qui est dans toutes les âmes, dans tous les esprits. En exprimant 
sa pensée, il exprime la pensée générale. ….. Le poète est la voix de 
l’individu collectif et rien de plus ». L'œuvre ainsi créée « ne saurait durer 
que par le consentement universel de ceux qui le gardent, lui-même 
conséquence de l’uniformité de leurs goûts… Aucune graphie n’en 
stabilisant, une fois pour toutes, la rédaction, cette œuvre n’est pas « une 

                                                   
1  Cité par Constantin Brailou dans Diogène, 25, 1959. 
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chose faite », mais une chose « que l'on fait » et refait perpétuellement.» 
(Brailou 1959). Vouée à être la création d'une communauté elle n'était 
qu'une sorte de patron mélodique et toutes les réalisations individuelles de 
ceux qui sont fidèles à "l'individu collectif" assuraient la pérennité et 
l'authenticité. II existe des œuvres dont nous connaissons les auteurs des 
premières "moutures" mais leurs créations sont modifiées, adaptées et 
réadaptées par les récitants successifs au fil du temps. Chaque interprète, 
change des mots, introduit des idées pour capter l'attention de son 
auditoire, évoque des problèmes de son temps et de son environnement 
immédiat inimaginables à l'époque de l'auteur de l'œuvre originale. La 
poésie chantée reliait très souvent des évènements contemporains à ceux 
que l'on voulait ou croyait similaires et qui s'était déroulés dans un passé 
lointain. Ces rappels historiques permettaient de trouver des repères et de 
fournir des explications sur des problèmes du monde actuel surtout 
lorsque la population était confrontée à des évènements qui sont les 
conséquence à son insu, des décisions prises à l'extérieur, par exemple par 
les grandes puissances colonisatrices, les firmes multinationales ou les 
institutions internationales. 

Finalité de la musique et de la danse  

C'est la musique qui, aux Comores, confère la solennité à la célébration de 
tout événement saillant de la vie individuelle ou collective. Elle est 
inséparable d’une chorégraphie élaborée qui révèle la diversité des 
héritages et, notamment la surimposition des modes et des valeurs de 
l’islam arabo-persan sur le vieux fond bantou. Les genres sont intimement 
liés aux différents aspects de la vie sociale et culturelle, aux grands 
évènements de l’existence notamment au Grand mariage coutumier (anda 
ou shungu), aux tâches saisonnières de la terre, de la forêt et de la mer.  
 
La finalité de la musique et de la danse n'était pas de constituer un 
« spectacle » pour des gens qui ne faisaient pas partie du groupe social au 
sein duquel elles étaient organisées. Sur le plan individuel la musique et la 
danse permettaient de montrer sa joie, ses talents artistiques et de 
s'exprimer, sur le plan collectif, son rôle était de faire jouer les mécanismes 
sociaux et de les consolider. Alors que la poésie chantée ou déclamée peut 
exprimer une contestation du système social, la danse correspondait le 
plus souvent à sa mise en œuvre la plus élaborée. C'était à cette occasion 
que les "signes" du statut personnel était réaffirmés avec le plus de netteté. 
La production d'un genre musical se déroulait donc dans des conditions 
sociologiques bien précises. Les fêtes communautaires qui marquaient les 
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étapes du cycle de la vie, mariage, naissance, circoncision, funérailles mais 
aussi labours, récoltes, moments fort de la construction d'un boutre, etc., 
constituaient des occasions d'inviter une catégorie précise d'individus, sur 
une place appropriée, à un moment de la journée bien déterminé afin de 
participer à une danse spécifique qui correspond à la valeur sociale de 
l'événement et au statut de son initiateur. 

Les structures sociales : qui participe à la danse ? 

Beaucoup des genres de danse ne peuvent être pratiqués par toutes les 
strates de la société et à l'intérieure de celles-ci par tous les groupes d'âge 
et statuts qui les composent. La forme la plus évidente de discrimination 
qui intervient est la séparation sexuelle. Sous bien des aspects, dans la 
société musulmane, les hommes et les femmes constituent deux sociétés 
parallèles ; chacune a, dans une certaine mesure, sa vie propre. Et si, par 
exemple, à nombre de manifestations masculines assiste un public de 
femmes qui, sans y participer directement, y jouent un certain rôle par les 
youyous (zigelegele) qu’elles poussent, on peut dire à l'inverse, qu'à des très 
rares exceptions observées dans des quartiers périphériques des villes, 
aucun homme n'assiste aux danses et aux fête des femmes. 
 
De même, la société traditionnelle était et demeure dans une certaine 
mesure très hiérarchisée. L'une des caractéristiques de la fête était que 
certaines danses ne pouvaient être pratiquées que par certaines catégories 
sociales. Jadis la population était divisée en deux classes, celle des hommes 
libres et celle des esclaves. Les hommes libres eux-mêmes formaient une 
hiérarchie des lignages, qui comprenait, dans un ordre décroissant, les 
familles régnantes, l'aristocratie des villes (propriétaires terriens, 
commerçants et cadres religieux), le reste des citadins (artisans, épiciers, 
marins) et la population rurale. Les pêcheurs ont toujours été des hommes 
libres, mais ils formaient une société à part dans leurs propres villages ou 
quartiers urbains avec leurs propres traditions et coutumes. Au niveau de 
chaque communauté villageoise ou urbaine, une autre division 
transversale existait et était affirmée par le droit à la participation et par la 
tenue vestimentaire exigée de chaque participant selon son groupe d’âge 
et ou son statut. En effet, il existe encore aujourd'hui, une distinction 
conceptuelle entre wanahirimu ou wanamdji (les jeunes ou les enfants de la 
ville) et wandruwadzima ou wadzaðe (les aînés). Le passage d'une catégorie à 
l'autre s'effectue par l'offre des prestations dans le cadre des rituels du 
grand mariage coutumier. 
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La population servile comprenait pour sa part, deux catégories. La 
première était formée d'hommes et de femmes comoriens, réduits en 
esclavage (warumwa ou watrwana) pour avoir commis des délits très graves 
ou pour avoir été vendus par leurs parents en période de famine. Cette 
déchéance équivalait à une mort sociale et civique. Leur descendance 
tombait à son tour en servitude. Ils étaient dépouillés de tout bien et 
vivaient sur les terres de leurs maîtres, se mariaient entre eux, créaient 
leurs propres institutions socioculturelles, calquées sur celles des localités 
des hommes libres et aménageaient leurs propres espaces cérémoniels 
dans leurs propres villages (itreani). Leurs familles ne pouvaient pas être 
séparées. Au bas de l'échelle se trouvaient les esclaves issus de la traite, les 
washendzi. Ce mot signifie « sauvage ». A leur arrivée dans le pays, ils 
n'étaient pas musulmans et ne connaissaient pas la langue. Ils pouvaient 
être vendus comme de la marchandise et les enfants pouvaient être 
séparés de leurs parents. Ils vivaient isolement près de leurs maîtres et ne 
pouvaient pas constituer un groupe permanent comme les watrwana.  

Structuration de l'espace social : où a lieu la fête ? 

L'organisation de l'espace joue aussi un très grand rôle dans la vie 
traditionnelle des Comoriens. Plusieurs facteurs entrent en jeu dans le 
choix du lieu où un genre de musique accompagné d'une danse peut être 
produit. Le mdji (ville/village) est structuré autour d'une ou plusieurs 
places publiques qui se nomment þangwe ou mpangahari où se déroulent les 
activités importantes des hommes et où le conseil des anciens veille au 
respect des règles de préséance fondées sur l'ancienneté des lignages, la 
hiérarchie des groupes de statuts et d'âge. Les quartiers disposent de leurs 
propres espaces de rassemblement et des fêtes. Ils sont situés dans un 
renfoncement des maisons où aux croisements de plusieurs rues. Les 
femmes utilisent des emplacements secondaires : les cours des maisons ou 
les salles de fêtes des foyers des associations culturelles. Certaines danses, 
suivant leur nature, ont lieu le long des rues et empruntent des trajets 
particuliers à l'intérieur du mdji.  
 
Dans la société comorienne, l’arusi ou nðola nkuu (grand mariage) est un 
événement majeur qui met en branle toutes les structures des groupes 
parentaux et de la communauté sociale durant plusieurs jours voire 
plusieurs semaines. Il contribue au maintien de l’ordre social établi. Les 
autorités traditionnelles veillent à ce que chaque membre de la 
communauté épouse son semblable sur le plan social. Les discours portant 
sur les généalogies de deux conjoints exaltant les valeurs morales des 
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ancêtres, sont destinés à consacrer le renouvellement d’alliance entre les 
lignages. Ils réactivent les relations à l’intérieur de chaque réseau de 
parenté et entre les réseaux en initialisant les processus d’échanges des 
dons et contre-dons. C’est un moment privilégié de circulation des biens 
entre les personnes et les groupes familiaux et d’informations entre les 
générations. Les manifestations organisées simultanément par les hommes 
et par les femmes à partir de la maison maternelle de chaque conjoint, 
sont l’occasion d’une application rigoureuse des normes vestimentaires qui 
expriment l’inégalité des statuts des individus. Elles confirment en 
reproduisant par la pratique des règles de préséance, les clivages entre les 
groupes de parenté et d’âge. 

Un patrimoine artistique lié à des valeurs sociales périmées 

Pour illustrer nos propos, nous présentons ici trois genres musicaux : 
l'igwaðu, le mdiridji et le shigoma sha laâswiri. Le premier est la danse des 
humbles, le deuxième, celle de villes et villages aristocratiques, le 
troisième, celle des jeunes de toutes catégories sociales. Ces genres 
demeurent encore largement marqués dans leur forme, dans leur contenu 
comme dans leurs thèmes, par la hiérarchie sociale traditionnelle. Et les 
profonds changements sociaux de ces dernières décennies conduisent à 
leur disparition, si aucune mesure de préservation n'est prise à court terme 
par les autorités compétentes. 

L’igwaðu était typiquement populaire 

 Une très belle légende raconte que le musicien qui a "inventé" l'igwaðu 
aurait été inspiré par le crépitement si caractéristique du vent dans les 
palmes du cocotier. Pour les poètes et les amoureux, la palme est un 
symbole de la beauté. La démarche élégante d'une jeune femme aimée est 
comparée au frémissement d'une palme sur un cocotier agité par le vent. 
L'igwaðu est considéré par la tradition comme le genre musical le plus 
authentiquement comorien. Il aurait été pratiqué dans tout le pays, avant 
la formation des sultanats sur le modèle des cités Etats très arabisés de la 
côte orientale d'Afrique. C'était la danse des "hommes accomplis", ceux 
qui ont réalisé le grand mariage coutumier et qui ont " le droit à la parole" 
sur la place publique. L'homme obtenait "le droit à la parole" quand la 
communauté des "hommes et des femmes accomplis" de son village 
avaient dansé, en son honneur, l'igwaðu, le neuvième jour (ntswa shenða) de 
son mariage. C'est le jour où la famille du marié apportait à la mariée les 
cadeaux, vêtements, bijoux et toute sortes de produits alimentaires et d’ 
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épices, jusqu'au bois de chauffage pour la cuisine, tout ce dont un ménage 
a besoin pour vivre confortablement et recevoir à sa table toute la 
population du village durant plusieurs semaines. Les hommes et les 
femmes mariés selon la coutume dansaient ensemble l'igwaðu sur la place 
cérémonielle (mpangahari ou þangwe) du mdji (ville/village) de vingt heures 
au matin et même plus tard après le lever du soleil. 
 
Tous les danseurs de l'igwaðu s'accompagnaient de tari, tambour à une 
seule membrane sur cadre en bois. Ils formaient deux rangées de danseurs 
qui se faisaient face et accomplissaient alternativement les mêmes gestes. 
Sur ce fond, deux danseurs se détachaient et entamaient le ndzahi, danse 
acrobatique dans laquelle ils décrivaient en bondissant des figures de plus 
en plus compliquées en évitant de se heurter. Le ndzahi provoquait une 
excitation extrême; les participants lançaient les tambourins en l'air et les 
rattrapaient. Les femmes n'étaient pas spectatrices, elles dansaient et 
chantaient le shorea entourant d'un cercle mouvant et coloré, la double 
rangée des hommes. Au bout de longues heures de danse, les musiciens 
posaient les tambourins sur le sol et s'asseyaient soit sur un banc, soit sur le 
cadre même du tambourin et entamaient à tour de rôle des récitatifs. La 
fin de chaque strophe se terminait par de longues onomatopées que la 
foule des participants reprenait en chœur. C'était l'occasion pour les 
mamþa-hamwe1 de faire montre d'une grande érudition. Les poètes louaient 
les familles des mariés mais aussi racontaient l'histoire du village et du 
pays, les hauts faits des ancêtres, et comment ils avaient fait face à de 
graves évènements tels que les cataclysmes naturels, les famines, les 
épidémies. Ils chantaient les grandes épopées et les poèmes les plus 
célèbres. Selon la tradition, le sultan Msafumu wa Djimba-dalandze, qui 
régnait à Mbeni dans le Hamahame au XVe siècle, était si enthousiaste de 
l'igwaðu qu'il aurait demandé qu'à sa mort on dansât l'igwaðu sur sa tombe. 
Cette clause de son testament aurait été respectée jusqu'au début du XXe 
siècle. C'est vraisemblablement à partir du XVIIIe siècle que l'igwaðu fut 
rejeté par les villes et villages des populations nobles et libres. En effet les 
sociétés urbanisées et arabisées n'acceptaient pas que les hommes et les 
femmes puissent danser ensemble et de surcroît sur la place publique. Le 
genre demeurait cependant très populaire mais de plus en plus lié aux 
groupes défavorisés, jusqu'à devenir la spécialité des habitants des villages 
itrea, c'est à dire ceux habités par la population servile. Ce caractère social 
retentissant sur le genre, les thèmes des chants qui l’accompagnaient 
prenaient, au fur et à mesure, un tour de plus en plus contestataire, 
                                                   
1  Musicien parolier et chanteur professionnel. 
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insistant sur les difficultés de la vie, la misère, voire le désespoir des 
couches défavorisées. Tout se passait comme si en prenant acte de la 
structure hiérarchique de la société, les paroliers voulaient en maniant le 
ridicule et la satire inciter les puissants à faire montre de modération et à 
ne pas abuser de leurs avantages. L'igwaðu était désormais regardé par les 
éléments puissants et conservateurs avec une suspicion certaine. Il donnait 
alors lieu au moment des poses, après plusieurs heures de danses, à de 
véritables meetings populaires. Chaque participant pouvait intervenir et 
chanter le mpesheo, un récitatif formé d'un ou plusieurs couplets. Il abordait 
le thème de son choix et terminait chacun des couplets par une batterie 
d'onomatopées que reprenaient tous les participants. Le tout est renforcé, 
de temps en temps était par les youyous des femmes et des percussions 
improvisées pour relancer une ambiance pleine d'ironie et de moqueries. 
A la suite, le meneur de jeu lançait un refrain repris par tous les 
participants. Tous les musiciens danseurs pouvaient intervenir ainsi pour 
chanter leurs préoccupations du moment et exprimer leurs opinions sur 
des sujets concernant tous les domaines de l'actualité. Le danseur d'igwadu 
qui a vécu un événement tant soi peu singulier, heureux ou malheureux 
préparait un texte bien rythmé formé d'un ou plusieurs couplets, de 
préférence dans un style satirique et attendait que les percussions attirent 
la foule sur la place du quartier ou du village. Il s'adressait alors à l'opinion 
publique. C'était l'occasion de dénoncer tous les abus et toutes les 
injustices. 
 
Les sultans utilisèrent l'igwaðu comme outil de propagande et d’arme 
contre leurs adversaires. A Ngazidja chaque cour d'un prince constituait 
un groupe permanent à sa solde, les mamþa-hamwe. L'igwaðu servait à 
glorifier le sultan patron et à railler ses adversaires. Les mamþa-hamwe étant 
recrutés dans la population servile pouvaient employer un langage 
vulgaire et traîner dans la boue les personnages les plus illustres.  
  
Le grand mariage s'étant généralisé, l'igwaðu gardait dans les 
communautés des itrea, ses anciennes fonctions sociales. Il était dansé le 
neuvième jour de l'entrée solennelle du mari dans la maison nuptiale et 
seuls les hommes et les femmes "accomplis" pouvaient y participer. Les 
femmes continuaient à danser le shorea autour des deux rangées de 
danseurs et accompagnaient les musiciens de leurs chants. Les gens de 
condition humble organisaient l'igwaðu de la même manière, que d'autres 
couches organisaient le mdiridji, la danse noble réservée aux familles des 
villes aristocratiques. 
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Chant d'igwaðu1 
 

He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
Itsike pvanu ngami irewe  Puissé-je maintenant ne pas devenir infirme  
He naramþe  Las, il nous faut le dire !  
Áa djawami ngupvono ka ðalao Car dans mon état, on doit se guérir sans  
   user de remèdes.  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
He mamþa-hamwe  Ô chanteurs de l'affliction  
Alailele ngamwamþo hale  Nuits des temps anciens ! Je vais dire un  
   conte :  
Kadjatswa haki Uma mMandza  Il n'a pas eu tort, Uma homme de Mandza  
Pvo yamþa Mbuðe huke Mðe.  Quand il a dit que le pays de Mbude doit  
   imiter Mde.  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  

He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
Randzi rifikiza emwenða hwema  Depuis que nous avons enseveli celui qui est  
   allé vers la félicité  
Entsi ira weu ilawa nkomo  Le pays est sec, il n'y a plus une pousse  
Enkanywa daho mwinyi Ntsudjini ngome ! Ô le grenier de la famille, maître de  
   Ntsudjini la fortifiée !  
  

He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
Entsi ira weu ilawa nkomo  Le pays est sec, il n'y a plus une pousse  
Kapvatsuþuha panga la hwenða  Il n'y a pas même une grotte où s'abriter [du  
   soleil]  
Hewe watsunga he haye !  Prenez garde, ô bouviers, hélas !  
  

He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
                                                   
1  Traduction révisée par H. Sambauma et M. Bwana. 
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He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
Omzinga shaþa upatsiziwa  Le canon de bronze est mis à feu  
He wanyangwe  Oh mes amis  
Komþora ngufuso mþa mlima.  Les boulets percent le flanc de la montagne.  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
He namwepve þo mamþa-hamwe !  Soyez saufs ô chanteurs de l'affliction !  
Mwana mwendza ntsungu na mwendza nðwiyi L'un a la gale, et l'autre a le pian  
He wanyangwi.  Oh mes amis !  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
Wawo watsahana walolana  Ils se sont courtisés, ils se sont mariés  
Haya hela hele haya he haya  Hélas, oh malheur, eh hélas, eh !  
He namwepve þo mamþa-hamwe !  Soyez saufs ô chanteurs de l'affliction !  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
Makaya þanðani kangwe  Vous qui volontiers fréquentez les salons  
Namshinðe mrivie  Soyez capables de me répondre 
Mre ngono nyowontsi  Chantez la mélodie vous tous ensemble  
Engono naidje sawa !  Qu'elle soit bien à l'unisson !  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
Yehole hole haya  Eh misère, misère, hélas  
Holeni þo hole haya Misère, oh misère, hélas  
Entsihu tsika mwaðe haya  Un jour j'ai été malade, hélas  
Tsika pvoNtsorale haya  J'étais à ce hameau de Ntsorale, hélas  
Ngami pvovalani hangu haya  Dans ma petite chambre de garçon, hélas  
Tsika itranðadjuu haya  J'étais sur le lit, hélas  
Tsiðeme tsenðe na ruku  Je soupirais et je suis parti dans le sommeil  
Yehoyaye hole  Oh misère, hélas.  
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He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
Tsiðeme tsiðeme tsenðe na ruku  Je soupirais, soupirais, et je suis parti dans le  
   sommeil  
Tsanðisa hwona siri  Et j'ai commencé à avoir des visions  
Zilo manga ngamwono  C'étaient les pays lointains que je voyais  
Ngazidja kouzamþo  Et Ngazidja n'en parlons pas  
Tsikwetse tsenðodjuha  En me retournant pour me réveiller  
Tsihundru endrumahangu.  J'ai trouvé la source de mes ennuis.  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
Tsikwetse tsenðodjuha  En me retournant pour me réveiller  
Tsihundru endrumahangu.  J'ai trouvé la source de mes ennuis.  
Ngena mafura tibu  Qui portait du baume de santal et de girofle  
Ngunihanðo nahutretra.  Elle me massait en se lamentant.  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
- Ye tsihiðe n'emnyangwi  - Oh pauvre de moi, avec cet ami,  
E hurenðedje þo þedja ?  Qu'es-tu devenu, ô mon maître ?  
Yeshahuresa uðu ?   Qu'est-ce qui t'a rendu si noir ?  
- Inu nð'ehazaþure  - Ce sont les travaux forcés  
Homndrunwa mbuða  Et de recevoir des coups de bâton  
Harwawa þwe ina saya.  Et de porter des pierres tout le temps.  
  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
  
Han'sa omhono  Elle m'a tenu par la main  
- E djuha riðohenda  - Lève-toi et allons-nous en.  
Tsamþa : - Trenðe uðohenða J'ai dit : - Toi d'abord, vas-y  
Áa ngamro emwinyi-ðaho.  Car j'ai peur du maître de la maison.  
- Djuha þa harooha  - Lève-toi parce qu'il est sorti  
Emðwahufa masihu !  Qu'il meure pendant la nuit !  
He mwesheleye  Hélas souviens-toi de lui  
Oh   Eh  
He haya ye haya he !  Hélas, eh hélas, eh !  
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Le mdiridji ou diridji ou tari 

Les wastaarab (les « civilisés » ou littéralement les « arabisés » créèrent ou 
peut-être importèrent une nouvelle danse qui utilisait le tambourin et dont 
la chorégraphie était très proche de celle de l'igwadu. Mais les paroles, 
chants complets ou phrases répétés étaient empruntées au répertoire des 
maulid, relatant la vie du prophète. Cette danse nouvelle portait le nom de 
mdiridji à Ngazidja, diridji à Mwali et tari à Maore et Ndzuani. Le mdiridji 
était en fait devenu l'igwaðu des wastaarabu (les « gens civilisés »). Privilège 
des villes en dure (midji ya maunðe), sièges des anciens sultanats, au début de 
son apparition, le mdiridji constituait un genre aristocratique et religieux. 
Le meneur du jeu qui s'accompagnait d'un tari (tambourin) plus puissant 
que celui des autres danseurs, était le plus souvent l'imam, le conducteur 
des prières de la Grande mosquée. Les seuls autres instruments étaient 
deux ou trois patsu frappés des baguettes et parfois des cymbales 
(matuwazi). Ces instruments étaient compatibles avec les genres religieux.  
 
A l'occasion d'un grand mariage, le mdiridji était organisé le sixième jour ; 
il était alors appelé keso. Le mdiridji pouvait être organisé pour célébrer un 
événement heureux : victoire, avènement d'un nouveau sultan, visite d'une 
personnalité. Dansé sur la place publique (mpangahari ou þangwe), la nuit 
après la prière de vingt heures (leêsha), le mdiridji pouvait se prolonger 
jusqu'à la prière du matin (asuþwihi). Ce genre jouissait d'une grande 
ferveur et, immanquablement, soulevait l'enthousiasme des spectateurs 
dans les bruits confus d'une foule compacte déchirée par les youyous 
stridents des femmes. Le mdiridji se dansait dans l'ivogo, enceinte 
rectangulaire de quelques mètres carrés entourée sur trois côtés des bancs 
en maçonnerie dont l'un était accolé au mur construit à demi hauteur qui 
délimitait le þangwe. Dans un mouvement d'ensemble, d'abord assis en 
deux rangées se faisant face, les participants se levaient alternativement de 
telle manière que lorsque qu'une rangée se dressait, l'autre se courbait ou 
s'agenouillait suivant le rythme de l'accompagnement, les musiciens étant 
tout le long du mdiridji debout sur le banc perpendiculaire à la double 
rangée des danseurs. 
 
Les participants étaient vêtus de sahare, de suþaia et de debuwane (tissus 
précieux à franges et rayures de différentes couleurs rouges et bleues 
foncées portés en pagne et coiffés de turbans. Les turbans en tissus nobles 
et à franges indiquaient leur statut d'hommes de haute naissance et ayant 
accompli le grand mariage coutumier. Le genre strictement masculin, 
urbain et aristocratique, témoignait suffisamment de l'influence et de 
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l'inspiration arabe. Dans une atmosphère de ferveur religieuse, , les 
phrases arabes extraites des maulid – ces récits de la vie du prophète 
inlassablement répétées et lancinantes– provoquaient une impressionnante 
montée de tension, si intense que les femmes, dissimulées sous leur amples 
vêtements colorés ou sous leurs voiles noirs (bwibwiyi), serrées en groupes 
compacts les unes contre les autres, laissaient dans l'excitation des 
crescendo finaux, éclater leurs youyous. Aux moments des poses, les 
participants qui connaissaient ces textes religieux par coeur chantaient les 
nyishadi. A la fin de chaque strophe le refrain était repris en chœur par 
toute l'assistance.  

Le shigoma sha laâswiri 

Le shigoma sha laâswiri était la danse des jeunes, des wanamdji ou wanahirimu. 
Il avait lieu généralement l'après-midi, après la prière de quinze heures 
(laâswiri) d'où son appellation. Les musiciens utilisaient le tambour (goma) 
frappé du plat de la main ou avec l'extrémité des doigts et le plateau de 
cuivre (patsu ou upatu). Le shigoma se dansait à deux occasions, lors des 
grands mariages et en mars-avril au moment des récoltes, tout 
particulièrement celle de la récolte de riz de montagne. Les postures et les 
gestes des danseurs évoquent effectivement ceux des coupeurs de riz. Lors 
du grand mariage, le marié n'étant pas autorisé pendant les neuf premiers 
jours à quitter la maison nuptiale, ses amis le distrayaient en dansant le 
shigoma sha laâswiri. La danse était organisée dans la cour de la maison 
nuptiale ou sur la place la plus proche du quartier.  
 
Les genres musicaux spécialement réservés aux jeunes de l'un ou l'autre 
sexe étaient toujours organisés le soir, quand les enfants étaient couchés et 
les anciens rentrés chez eux. En effet, les chants qui accompagnaient les 
danses représentaient le plus souvent une contre-culture. Les jeunes 
utilisaient un langage cru pour parler de l'amour. Ils s'en prenaient à tous 
les pouvoirs établis aussi bien social, religieux, économique 
qu'administratif et politique. Ils dénonçaient tout abus dont ils avaient 
connaissance : ceux des vieux maris envers leurs jeunes épouses, ceux des 
pères envers leurs enfants, ceux des cadis envers les justiciables, etc., … 
Aussi, le shigoma sha laâswiri, dansé en plein jour, dans la cour d'une maison 
n'était accompagné d'aucune chanson. Le meneur de jeu poussait des cris 
et de brèves onomatopées au moment du passage d'une figure à l'autre. 
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Un patrimoine artistique menacé 

La migration des jeunes Comoriens est une tradition millénaire. Elle 
contribuait à l'équilibre démographique et économique, à la stabilité de 
l'édifice social et à l’enrichissement des activités intellectuelles, culturelles 
et artistiques. Mais, depuis le milieu siècle du dernier, elle a constitué la 
principale cause d'une transformation extrêmement rapide de la société et 
la source d'une déstabilisation des structures, économique, sociale et 
culturelle. Jadis, les wamanga (« voyageurs ») émigraient vers les cités 
portuaires du nord de l'Océan indien, Zanzibar, Mombasa, Brava, 
Mogadiscio, Arabie, Inde. Ces contrées étaient culturellement proches de 
l'archipel à une époque relativement statique du part de vie de l'évolution 
technologique, économique et sociale. Les Comoriens restaient 
profondément attachés aux normes et aux valeurs de leurs communautés. 
Ils regagnaient leur pays à la fin de leur vie active pour se réinsérer dans la 
société. L'or, l'argent, les tissus, la vaisselle, et les différents produits 
manufacturés qu'ils ramenaient dans les familles, représentaient une part, 
certes prestigieuse mais loin d'être indispensable à la réalisation des 
manifestations coutumières. La dot était versée en cheptel, et les échanges 
des dons s'effectuaient en produits locaux. Le milieu naturel fournissait 
tout ce qui était nécessaire à la construction des maisons et à la 
préparation des cérémonies. Les "grands mariages" étaient célébrés 
pendant la saison des récoltes car leurs rituels constituaient le moteur du 
système de production. Ils soutenaient l'effort au travail et à la créativité, 
motivaient le paysan, créaient un marché suffisant et garanti pour 
l'artisanat notamment dans les domaines de la cordonnerie, de la 
broderie, de la bijouterie, de la poterie, de la vannerie et de la sculpture 
sur bois.  
 
La monétarisation des prestations matrimoniales et le recours aux produits 
importés commencèrent avec le développement des firmes coloniales qui 
s’approprièrent les terres, imposèrent les cultures d'exportation à la place 
des cultures vivrières et s’arrogèrent le monopole du commerce 
d’exportation et d'importation. Le processus s'accéléra fortement à partir 
des années 1960, avec l'accroissement du flux migratoire vers les pays 
industrialisés du Nord.  
 
L'indépendance des pays voisins avait d'abord provoqué un vaste 
mouvement d'émigration des colonies comoriennes de Madagascar, de 
Zanzibar, du Tanganyika et du Kenya, vers l'Europe et notamment vers 
la France. Ces nouvelles terres d'accueil, situées hors des zones culturelles 
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swahilie et arabo-musulmane, n'attiraient pas moins, directement à partir 
de l'archipel, un flux migratoire qui, les crises politiques post 
indépendance et leurs conséquences économiques sur les habitants aidant, 
prenait au fil des années l'ampleur d'un exode des jeunes hommes et des 
jeunes couples. Aujourd'hui, le système de production national est 
totalement ruiné et ne peut plus être impulsé par les "grands mariages" et 
autres rituels de célébration des étapes du cycle de la vie. Les "je-viens" 
(sobriquet qui désigne les travailleurs émigrés en France) sont devenus les 
plus importants pourvoyeurs de fonds des fêtes traditionnelles. Chaque 
année, ils profitent de leurs congés pour rejoindre leurs familles et 
accomplir leurs obligations sociales. Ils regagnent en masse, un pays où la 
majorité de la population vit au dessous du seuil de pauvreté. Les devises 
et les biens d'équipement qu'ils ramènent sont porteurs de changements 
voire de bouleversements, dans la vie quotidienne de leurs compatriotes. 
La saison des fêtes et des cérémonies coutumières est alors limitée par la 
durée des congés de l’été européen et bien des normes de l'organisation de 
ces manifestations deviennent inopérantes.  
 
Dans leur pays d'accueil, les plus anciens parmi ces migrants s'efforcent de 
reconstituer les hiérarchies des lignages, d'âge et les tatuts coutumiers de la 
société traditionnelle d'origine. Cependant la plupart des expatriés vivent 
constamment avec l’idée de quitter à la fin de leur vie active, un monde 
suréquipé où leurs enfants sont nés ou simplement ont séjourné pour leurs 
études. Ils sentent mieux que leurs compatriotes restés au pays 
l’impérieuse nécessité de doter le futur cadre de vie de leurs familles, d’un 
minimum d’infrastructures capables de répondre aux besoins de santé, 
d’éducation, d’information et de loisirs d’une jeunesse moderne. De retour 
au pays, la volonté commune de faire partager une nouvelle vision du 
monde oblige les jeunes à créer entre eux des liens de solidarité qui 
transcendent les stratifications traditionnelles. Aussi sous leur impulsion, 
une nouvelle forme d'organisation qui tend à gommer les inégalités 
légitimées par les lois coutumières, supplante progressivement es 
anciennes formes des groupements sociaux. Dans chaque ville ou village, 
les hommes et les femmes créent un où plusieurs mouvements dénommés 
associations communautaires ou de développement. Ces associations 
recrutent leurs membres dans le même quartier urbain ou le même village 
dans un cadre juridique défini par une loi inspirée de la loi française de 
1901 sur les associations. 
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L'association réussit le grand écart entre le respect des principes de la vie 
communautaire et l'orientation de son action vers des objectifs tournés 
vers le monde moderne. Elle offre un cadre nouveau pour 
l'épanouissement des valeurs traditionnelles de la société, telles que l'esprit 
d'entraide, le dévouement réciproque, la mise en commun des idées, des 
expériences et des sentiments en vue de les faire partager par l'ensemble 
de la communauté. Chacun des actes saillants de la vie de l'individu prend 
toujours la forme d'un acte collectif : fête, prière, travail, distraction. Ayant 
vécu dans l’anonymat des grandes métropoles du Nord les "je-viens" 
tiennent à préserver l'esprit communautaire, et le fourmillement de ces 
associations remodèle l'édifice social et offre aux jeunes générations, un 
cadre moderne de concertation institutionnalisée. L'association introduit 
un esprit nouveau dans la structuration de la société. C'est un groupement 
d'individus qui adhèrent volontairement et librement sur une base 
égalitaire à des statuts enregistrés par une institution officielle; ce qui, 
entre autres avantages, facilite les relations avec les ONG internationales 
et les organes d'assistance et de coopération des pays d'accueil. Un 
règlement intérieur permet aux adhérents de contrôler la régularité du 
fonctionnement et de la gestion des activités. La participation est 
personnelle. Les membres se réunissent pour adopter le programme 
d'action. L'expression politique et le pouvoir dans la collectivité n’étant 
plus monopolisés par un conseil de vieux sages habiles à palabrer, les 
grandes décisions concernant le développement du mdji et la 
modernisation du mobilier urbain, sont initiées et prises par des jeunes 
adultes ; le comité de direction démocratiquement élu se charge ensuite 
d'obtenir l'assentiment des anciens. C'est une nouvelle forme 
d'organisation de l'expression des appartenances individuelles qui, tout en 
préservant les valeurs de solidarité qui sont au fondement de l'identité et 
de la civilisation comorienne, tend vers l'affirmation de la liberté 
individuelle illustrée par l'adhésion volontaire au groupe pour la 
réalisation d'objectifs définis par tous, après un débat démocratique.  
 
L'association de développement ou communautaire constitue un premier 
pas dans l'évolution de la société. Le terme développement se justifie par le 
fait qu'elle oriente résolument son action vers la modernisation des 
équipements du mdji (ville/village) afin d'améliorer la qualité de la vie. Elle 
utilise la puissance du lien communautaire pour opérer des prélèvements 
obligatoires sur les revenus aussi bien sur ceux des groupes familiaux 
domiciliés dans le pays que sur ceux des ressortissants émigrés et dispersés 
partout dans le monde. L'importance des fonds prélevés permet de 
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financer des investissements que l'Etat n'est pas capable d'assurer: 
adduction d'eau, écoles, dispensaires, de routes de désenclavement, 
alimentation en électricité, branchement au téléphone, bibliothèques, 
stations locales de radio et de télévision, etc.  
 
Néanmoins, à travers l'association, les "je-viens" introduisent des normes 
nouvelles qui se révèlent pernicieuses pour le patrimoine artistique 
national. Ils imposent dans le déroulement des fêtes et cérémonies 
coutumières un calendrier correspondant plus à celui du cycle des 
productions agricoles qui intéresse la grande majorité de la population. La 
nécessité d'insérer un nombre élevé de mariages et différents rituels 
coutumiers dans un calendrier limité à quelques semaines chaque année, 
conduit forcément à une diminution drastique du nombre des fêtes 
organisées par chacune des familles concernées. Chaque fois qu'un "je 
viens », pressé de rejoindre son lieu de travail à l'étranger, demande une 
réduction du nombre des cérémonies prévues pour le mariage de l'un des 
membres de sa famille, sa sœur, sa nièce ou sa fille, un ou plusieurs genres 
musicaux s'enfoncent un peu plus dans l'oubli. La sélection ne se fait 
d'ailleurs pas par hasard. Ce sont le plus souvent les mêmes genres 
musicaux qui sont rayés de la liste. La cause réside dans le fait que la 
charge d'établir les programmes des fêtes familiales échappe souvent aux 
spécialistes traditionnels de l'ordonnancement des manifestations 
coutumières. Pour les chefs coutumiers, le choix d'un genre musical est 
dicté principalement par la valeur sociale de la manifestation et le nombre 
prévisible des participants qui vont effectivement chanter et danser. La 
fête réussit lorsque l'organisation permet que « au niveau social, le 
musicien crée avec le public chante avec lui, scande avec lui, ordonne le 
rythme du tamtam de concert avec lui, au niveau de l'instrumental, il y a 
une participation de tous les instruments et ceux-ci obéissent au jeu de 
l'artiste et de la foule comme ils commandent à leur tour les mouvements 
des acteurs1 ».  
 
A ces types de danses, qui de surcroît réactivent les relations d'inégalités, 
beaucoup de jeunes préfèrent le twarab, un concert de musique local mais 
organisé sur un mode nouveau, courant à l’étranger et à la télévision. Il 
met une nette séparation entre des artistes qui jouent des instruments, 
chantent et dansent sur un podium, et un public assis sur des sièges en face 
d'eux, qui regarde, écoute en spectateur. Ainsi, ils peuvent inviter tous les 
amis et connaissances venus de tous les villages du pays et d’ailleurs, car ils 
                                                   
1  D.Nguessan KotchyOTCHY, 1975 : 80-91  
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sont tous reçus dans les mêmes conditions, qu'ils sachent ou non chanter, 
danser ou jouer d'un instrument de musique. Le twarab a ainsi supplanté 
tous les genres musicaux traditionnels car les jeunes "je-viens" qui 
apportent leur épargne après des années de labeur à l'étranger, ont vécu 
dans une communion étroite avec des compatriotes issus de régions et de 
strates sociales différentes ; ils ne sont pas enclins à prendre en 
considération des lignes de fracture sociale héritées de l'histoire et des 
modes de vie passés. 

Le monde global du twarab 

Le terme twarab pourrait se traduire par « concert arabe ». C'est un genre 
musical venu d'Egypte via Zanzibar et introduit dans le pays au début du 
20ème siècle. A cette époque l'orchestre était composé du ud, une sorte de 
luth arabe, du violon et du msondro, une cruche en terre recouverte d'une 
membrane en peau de chèvre. On chantait en arabe et en swahili. A 
partir de1950, la naissance des partis politiques faisait réapparaître la 
musique et le chant dans les luttes pour le pouvoir. Les mamþa-hamwe1 
modernes étaient recrutés par les leaders des partis dans toutes les 
catégories sociales car ils ne chantaient plus l'igwaðu mais le twarab, une 
musique des wastaararb (« personnes civilisées »), venue de Zanzibar, à 
l'époque, capitale d’un sultan omanais et métropole culturelle de la région. 
La fusion des partis politiques en 1956, au moment de la mise en place des 
institutions de l'autonomie interne, avait ouvert une période de déclin du 
chant politique qui dura jusqu'en 1964. Les artistes du twarab s’étaient 
tournés vers la chanson de charme. Des auteurs compositeurs interprètes 
créèrent des œuvres devenues classiques dans le répertoire de la chanson 
comorienne.  
 
L'orchestre du twarab s'est converti, depuis les années 1980, à la "world 
music" et les associations communautaires l’ont doté d’équipements 
électroniques du dernier modèle. Les instruments traditionnels fabriqués 
localement ou importés sont rangés dans les vieux placards et avec eux les 
danses qu'ils accompagnaient. Les technologies nouvelles, la circulation 
des hommes, des biens et des idées dans le monde élargi d'aujourd'hui, 
piétinent impitoyablement des richesses artistiques enrobées dans la 
gangue des structures et des valeurs sociales d'un autre temps.  
 

                                                   
1  Chanteur des louanges au service d'un homme, ou d'une famille, riches et puissants. 
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Jadis les créateurs vivaient dehors, car le milieu naturel, le climat, le ciel 
ensoleillé le jour et étoilé la nuit, avaient fait des activités artistiques en 
plein air une partie intégrante de l'art de vivre. Aujourd'hui, les 
instruments traditionnels, en bois et peau de bœuf, (ngoma et tari), en terre 
et peau de chèvre (msondro), le vieux plateau de cuivre (patsu), le luth arabe 
(ud) ou local (gabusi) ont cédé la place à des équipement de haute 
technicité. Les musiciens de twarab se dotent d'instruments modernes, 
amplifiés extrêmement variés et très sophistiqués, achetés à grands frais et 
qui posent de sérieux problèmes d'entretien. Le þangwe, lieu prestigieux 
mais non couvert, n'est plus adapté à un genre musical qui utilise ces 
instruments qui ne supportent ni la poussière, ni le soleil, ni le vent, ni les 
averses qui peuvent en toute saison, sous nos climats, surprendre les 
organisateurs et mettre fin au concert. Les associations des villageoises et 
des quartiers urbains construisent donc des salles des fêtes appelées 
"foyers" pour accueillir les concerts. Le foyer protége les équipements et 
les artistes pour leurs répétitions. Il présente un autre avantage. L'accès est 
libre à tous ceux qui veulent participer au concert selon les places 
disponibles car il n'est pas marqué par la hiérarchie sociale. 
 
Les genres musicaux liés à des chorégraphies et à des thèmes spécifiques, 
réservés à des catégories d'évènements particuliers, sont en voie de 
disparition. Les Comoriens ont désormais opté pour le twarab comme le 
moyen d'expression artistique privilégié et le seul véhicule pour archiver 
par le chant dans la mémoire collective, les évènements sociaux, 
politiques, et naturels. Les paroliers chantent les louanges des mariés. Les 
disent, uns tout le bien, et les autres tout le mal, qu'ils pensent des hommes 
au pouvoir. Ils chantent les éruptions volcaniques, le passage d'une 
comète, les naufrages des bateaux, les épidémies et certains grands 
évènements du monde tels que les combats des peuples étrangers 
notamment ceux d'Afrique et du monde arabo-musulman pour leur 
liberté et leurs droits. 
 
Les sonorités, les textes et les chorégraphies hérités du passé ne s’intègrent 
plus aux différentes activités de la société contemporaine. Ils constituent 
cependant la richesse la plus précieuse que les hommes et les femmes de ce 
début de millénaire ont l'impérieux devoir de transmettre aux générations 
futures. Legs de l'histoire et véhicule de la pensée et de la sagesse du 
peuple, ils constituent un lien irremplaçable qui relie l’artiste moderne à 
son passé, nourrit son génie créatif et donne un sens et un contenu à son 
identité. En ce sens et dans ce but, la musique traditionnelle ne peut pas 
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sans risque disparaître, être maintenue à l’écart des partitions et des 
diverses formes modernes d'apprentissage.  
 
Un important fonds, enregistré et conservé dans des conditions techniques 
désastreuses au CNDRS1, risque à très brève échéance d’être perdu. Une 
vaste campagne de transcription ou de transfert sur des supports 
modernes plus performants doit être engagée dans un premier temps et de 
toute urgence. Dans un deuxième temps les musiques et les danses 
traditionnelles doivent être enseignées. Elles doivent entrer dans des 
salles : des salles de formation et des salles de concert. La création des 
nouvelles structures utilisant des méthodes pédagogiques et du matériel 
didactique moderne pour transmettre aux jeunes générations le 
patrimoine artistique, notamment la musique et la danse, s'avère 
extrêmement urgente 
 
La graphie transforme certes l’œuvre ancienne, en ce sens que celle-ci qui 
n’a été qu'une "chose que l'on fait" et refait perpétuellement, devient 
une "chose faite". (Brailou 1959). L'écrit soumet, ces oeuvres, à la loi de 
l'originalité intégrale, celle de la reproduction textuelle. Mais leur survie 
est à ce pris. Un changement profond des mentalités à leur égard est 
d'ailleurs indispensable de la part du public et surtout des artistes eux-
mêmes. La notion de compétences spécifiques de l'auteur compositeur, du 
musicien, du parolier, du chorégraphe et des différents interprètes : 
chanteurs et danseurs doit entrer dans la perception de tout ceux qui 
jouent un instrument ou fredonnent une chanson. Il faut former ces 
spécialistes, les armer en leur donnant des techniques et des moyens qui 
leur permettent d'acquérir une autonomie, de s'exprimer en toute 
confiance et dignité tout en conservant leur authenticité.  
  
C’est dans la découverte de l'art pour sa valeur esthétique par les hommes 
et les femmes de tout âge et de toute catégories sociales et en suscitant leur 
aspiration vers le sens de la beauté que, la musique et la danse trouveront 
leur autonomie. Espérons que ce qui est esthétique, poétique, raisonnable 
et justifié du point de vue social prendra le dessus. 
 
 

                                                   
1  Centre National de Documentation et de Recherche Scientifique à Moroni. 
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APPRENTISSAGE ET SOCIETES 
Maître-pêcheur et apprenti-pêcheur aux Comores1 

Abdallah NOUROUDINE 
Université des Comores 

 
Les travaux des anthropologues sont de plus en plus en rupture avec l’idée 
d’un modèle universel du savoir et de l’apprentissage. La dimension 
culturelle, non pas des aptitudes, mais des modalités pédagogiques prend 
régulièrement du relief. Leguerinel en vient à cette conclusion que nous 
partageons, même si nous émettons des réserves sur une partie de son 
analyse : « Pour qui a eu (...) le “ courage ” d’entreprendre dans des pays 
en voie de développement, c’est-à-dire d’investir, de former, d’insérer, de 
promouvoir, d’adapter dans des entreprises de type européen, les 
difficultés sont multiples. (...). Elles se situent à plusieurs niveaux : relations 
humaines, relations d’autorité, etc., et en particulier au niveau de 
l’apprentissage. L’acquisition d’un savoir technique et pratique décourage 
souvent les entrepreneurs : tel un greffon étranger, ce tissu est rejeté de 
l’organisme receveur. Ou alors, la greffe semble prendre, mais les 
accidents de parcours ultérieurs montrent qu’il s’agit d’un problème 
beaucoup plus profond. Le contrat entre les partenaires est remis en 
question. Les jugements de valeurs, souvent péremptoires, durcissent les 
positions. Un examen approfondi des situations aboutit bien souvent à la 
constatation qu’il s’agit d’un refus global de modèles culturels étrangers 
(...) ». (Leguerinel, 1988). Les problèmes et les difficultés soulevés sont 
réels. Mais la conclusion du “ refus global de modèles culturels étrangers ” 
ne permet pas d’atteindre le fond du problème du rapport 
apprentissage/culture car elle neutralise la réflexion sitôt posée le 
problème. Que l’apprentissage soit culturel n’a pas pour conséquence 
nécessaire le refus de tout apport étranger. Sinon, plutôt que d’enrichir le 
débat en renouvelant les approches et les termes par lesquels il est posé, il 
faudrait de nouveau s’orienter vers les thèses de la “ résistance au 
changement ”, de l’incommensurabilité et de l’incommunicabilité entre les 
cultures. Mais, tout cela n’enlève en rien la réalité de la complexité du 
                                                   
1  Cet article est une version remaniée d’un extrait de l’ouvrage Techniques et cultures ; Comment 

s’approprie-t-on des technologies transférées ? publié en 2001 à Toulouse aux éditions Octarès. 
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problème de l’apprentissage lorsque l’on passe d’une culture à une autre. 
Le cas du rapport de compagnonnage entre le maître-pêcheur et 
l’apprenti-pêcheur aux Comores révèle des modalités d’apprentissage 
profondément marquées par des patrimoines, à la fois universels et 
singuliers, faits de valeurs, de savoirs et d’activités. L’apprentissage des 
techniques et la transmission des savoir-faire apparaissent comme des 
activités techniques et économiques socialement organisées et bénéficiant 
des canaux pédagogiques de transmission mis en place pour servir la 
cohésion et les intérêts du groupe. Dans la communauté des pêcheurs, la 
transmission des savoir-faire se fait par apprentissage selon des modalités 
de compagnonnage. Dans ce mode d’apprentissage, “ écouter ” et 
“ regarder ” sont deux actes fondamentaux. Lorsqu’un pêcheur prend un 
jeune apprenti, la première des choses qu’il lui demande c’est de “ bien 
écouter ” et de “ bien regarder ”. 

Ecouter 

“ Bien écouter ”, dans l’esprit du pêcheur signifie deux choses différentes à 
la fois : “ bien écouter ” c’est être attentif pour bien entendre, mais “ bien 
écouter ”, c’est aussi être obéissant. Pour réussir, le jeune apprenti est 
censé être capable de faire preuve d’attention pour entendre (même 
quand on ne s’adresse pas directement à lui) et de respect pour obéir au 
“ maître ” afin d’obtenir son radhi (« consentement »). 

Ecouter les consignes 

Les consignes que le maître donne à l’apprenti sont de trois ordres : les 
consignes d’exécution, les consignes d’explication et les consignes de 
transmission. Chaque type de consigne a son temps et son lieu. 
 
1) Les consignes d’exécution : Le maître les donne à l’apprenti au 
moment de la réalisation de l’activité de travail, lorsqu’ils sont au large. En 
mer, le silence est de rigueur pour ne pas apeurer le poisson. Une fois que 
l’embarcation a quitté le yiko1, il n’y a que très peu d’échange verbal entre 
le maître et l’apprenti pêcheur. Les paroles se limitent, de la part du 
maître, à quelques mots adressés à l’apprenti : “ hameçon ”, “ gourdin ”, 
“ tire ”, “ lâche ”, etc. Ce sont des “ mot-consignes ” très limités que 
l’apprenti doit exécuter sitôt prononcés et entendus. Les consignes 

                                                   
1  Le yiko est le débarcadère d’où partent et arrivent les pêcheurs qui vont ou reviennent de la 

mer. Les embarcations de pêche y sont parquées. Mais, cette espace a des fonctions qui 
dépassent largement l’exigence de rangement des embarcations. 
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